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Le projet de loi Asile 
et immigration porté 
par le ministre de 
l’Intérieur Gérard 
Collomb est aussi mal 
accueilli dans la Vienne 
qu’ailleurs. Le député 
Sacha Houlié (LREM) 
défend le texte, tout en 
laissant la porte ouverte 
à des modifications. 

Le 20 décembre, il avait déjà 
joué les pompiers de service 
sur les plateaux de télé au 

sujet de la notion de « pays tiers 
sûr », assurant qu’elle ne figurerait 
pas dans la loi Asile et immigra-
tion. La semaine dernière, il est 
à nouveau monté au front pour 
défendre les nombreuses me-
sures d’un texte très controversé 
sur les droits des migrants et les 
nouvelles règles de l’asile. Sacha 
Houlié le sait, « sa » majorité 
entre dans une vraie zone de tur-
bulences avec l’examen du projet 
prévu à partir d’avril. Aussi, le dé-
puté de la 2e circonscription de la 
Vienne s’applique-t-il à déminer 
le terrain. « Je ne suis pas d’accord 
quand on prétend que la France 
n’accueille personne, plaide 
le parlementaire. On accorde  
45 000 protections sur 100 000 
au titre du droit d’asile et  
262 000 titres de séjour par an… 
Est-ce que c’est suffisant ? Peut-
être pas. »
De facto, le projet Collomb se 

trouve sous le feu nourri des 
critiques. Mercredi dernier, à Poi-
tiers, ils étaient une centaine à 
manifester leur désapprobation, 
à l’appel de vingt-cinq asso-
ciations et collectifs (Amnesty  
international, Min’de rien, 
Cercle du silence Poitiers, RESF, 
Welcome, la Cimade, Médecins 
du monde...). « Nous sommes 
déçus par ce Président de la Ré-
publique qui se présentait pen-
dant la campagne comme un 
rempart au Front national, mais 
qui ne respecte pas les droits 
des personnes étrangères en 
France », critique Patricia Allain, 
membre de la Ligue des droits de 

l’Homme. Objet de leur courroux : 
la diminution du délai pour for-
muler sa demande d’asile (de 
120 à 90 jours), la réduction du 
délai pour exercer son droit de 
recours (d’un mois à 15 jours), 
l’allongement de la durée de 
rétention… 

« LE TEXTE N’EST 
PAS DÉFINITIF »
Le 17 mars, toutes les associa-
tions solidaires ont prévu de se 
réunir à la Maison des Trois-Quar-
tiers pour « prendre part aux 
Etats généraux des migrations ». 
Dans l’intervalle de temps, des 
militants de Min’de rien, des 
Amies des femmes de la Libé et 
du Toit du Monde ont sollicité un 
rendez-vous avec… Sacha Houlié.  
« Je les recevrai, bien sûr, 

confirme le député, pour leur 
dire quelles sont les mesures de 
progrès que prévoit le texte. Je 
citerai par exemple la carte plu-
riannuelle de quatre ans délivrée 
aux bénéficiaires de la protection 
subsidiaire ou aux apatrides. » 
Pas sûr que cela suffise à 
convaincre les opposants. D’au-
tant que la polémique autour du « 
tri » prétendu des migrants dans 
les centres d’hébergement d’ur-
gence a exacerbé les positions. 
« La communication a été très 
mauvaise », reconnaît d’ailleurs 
le parlementaire. Qui ajoute :  
« Le texte (Collomb) n’est pas dé-
finitif, il va évoluer. Le groupe de 
travail parlementaire s’interroge 
sur la durée de rétention, les 
mesures d’intégration, le délit de 
solidarité… » 

Le bus « I Welcome » à Poitiers 

La situation dans la Vienne
Le département compte à ce jour plus de 540 places d’héberge-
ment dédiées aux migrants, dans différentes structures : Centres 
d’accueil et d’orientation (94), hébergement d’urgence (17), Centre 
d’accueil temporaire d’examen de l’asile (90), Programme d’accueil 
et d’hébergement des demandeurs d’asile (114) et Centres d’ac-
cueil pour demandeurs d’asile (225). Il faut ajouter à cela un projet 
de CAO complémentaire au Vigeant, pour une trentaine de places. 
Pour être tout à fait complet, le Guichet unique de demande d’asile 
de Poitiers, qui couvre les quatre départements de l’ex-Poitou-Cha-
rentes, a instruit 1 450 demandes en 2017, contre 994 en 2016.  

Dans le cadre de la campagne « I Welcome », en faveur de 
l’accueil et de la protection des réfugiés, un bus aux couleurs 
d’Amnesty international sera stationné les 7 et 8 mars, de 10h 
à 20h, place Charles-de-Gaulle. Informations, débats, témoi-
gnages, rencontres, expo, jeux, vidéo et musique agrémenteront 
les deux jours. 

Docteur Taché et 
Mister Collomb
La scène, orchestrée depuis 
l’Elysée, s’est jouée en deux 
temps. Premier acte lundi 
19 février, avec la remise 
du rapport rédigé par le 
député Aurélien Taché 
(LREM). Un catalogue de 
soixante-douze mesures 
censées favoriser une 
meilleure intégration des 
étrangers. Deuxième acte 
en conseil des ministres 
le surlendemain, avec le 
dévoilement du projet de 
loi Asile et immigration, 
dont les trente-huit mesures 
font (presque) l’unanimité 
contre lui. En deux jours, 
majorité parlementaire et 
gouvernement ont soufflé 
le chaud et le froid sur 
un sujet brûlant. Fermeté 
versus humanité, cette 
version moderne du « En 
même temps » ressemble 
furieusement aux us et 
coutumes de l’ancien 
monde. Aussi, une question 
affleure : en dehors de 
l’affichage politique, y avait-
il besoin d’une nouvelle 
loi, la dernière datant du 7 
mars 2016 ? Quoi qu’il en 
soit, il sera très intéressant 
de voir comment la majorité 
amendera le projet de 
Gérard Collomb. Après les 
critiques à peine voilées de 
Sonia Krimi ou Jean-Michel 
Clément -sur les réseaux 
sociaux-, le troisième acte 
de la séquence aura des 
allures de révélateur. 

Arnault Varanne
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Plus d’une centaine de personnes ont manifesté, mercredi,  
à Poitiers, contre le projet de loi Asile et immigration. 
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Toutes les cinq semaines, la rédaction du « 7 » consacre une page à ses plus jeunes lecteurs en 
leur expliquant de manière simple et concise un fait d’actualité internationale, nationale ou locale. 

Alors qu’un snowboarder poitevin est décédé dans les Hautes-Pyrénées le 14 février,  
nous avons choisi d’expliquer comment se forment les avalanches. Le dessin est signé Lina.

350 Comme le nombre de stations 
de ski ouvertes en France. Ce chiffre reste 
approximatif car il ne représente que les 
stations payantes. Or, quelques sites de 
ski alpin, nordique ou de fond demeurent 
gratuits. 

E N  C H I F F R E S

22 Comme le nombre de morts sur les pistes fran-
çaises durant l’hiver 2016-2017. 44 accidents liés à des 
avalanches ont été comptabilisés, essentiellement pen-
dant des activités hors piste et des randonnées. Cette sai-
son, on a déjà enregistré 23 accidents et 14 morts, dont 
un Poitevin tombé à Cauterets, dans les Hautes-Pyrénées.

3 Comme le nombre de drapeaux créés pour informer 
les skieurs du risque d’avalanche près de leur station. 
Drapeau jaune, le risque est faible. Le damier jaune et 
noir alerte sur un danger plus important. Si le drapeau 
est noir, mieux vaut rester sur les pistes et éviter les  
randonnées.

D’une manière générale, les 
petits cristaux se chevauchent 
pour former une couche de 
neige. Sur le flanc de la mon-
tagne, ces cristaux sont liés, 
mais la gravité les tire vers 
le bas. Une chute de neige 
plus importante ou le pas-
sage d’un skieur suffit sou-
vent à casser cet équilibre et 
à faire tomber une plaque  
entière.

Comment se forme
une avalanche ?

La température et la nature de la neige expliquent les avalanches. La neige se 
transforme dès qu’elle arrive au sol. Assez vite, les flocons en forme d’étoiles 
perdent leurs branches, ils ne collent plus les uns aux autres. On obtient de la 
poudreuse légère comme l’air. Quand le climat est favorable, ces nouvelles par-
ticules s’agglomèrent quelque temps plus tard et une couche de neige de plus 
en plus dure se forme. Mais en attendant, s’il neige abondamment sur cette 
couche friable, une avalanche de neige fraîche peut facilement se déclencher. 
Autre cas, quand la température en surface descend très vite, des « gobelets » 
se forment, qui jouent alors le rôle d’un véritable tapis roulant pour toute nou-
velle couche de neige qui viendrait à tomber. Enfin, au printemps, s’il pleut ou 
s’il fait plus doux, on peut assister à des avalanches de neige humide, qui res-
semblent presque à de l’eau.

Quels phénomènes 
entrent en jeu ?

Très tôt le matin, avant l’ouverture des 
pistes aux skieurs, les pisteurs artificiers 
d’une station utilisent des explosifs pour 
déclencher artificiellement des avalanches, 
histoire de sécuriser le domaine. Les points 
chauds sont connus. Selon la météo, les  
pisteurs repassent parfois tous les jours  
au même endroit.

A quoi servent les
pisteurs artificiers ?

Des nuages ! Pour faire simple, 
quand la température atteint 

-12°C dans le ciel, les fines gouttelettes 
d’eau contenues dans tous les nuages 

se transforment en cristaux 
hexagonaux. Ils s’agglutinent 
et lorsque la pression devient 

trop forte, les flocons 
tombent au sol.
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Après sept ans d’un 
combat acharné 
contre Lisea, Sylvie 
et Patrice Abonneau 
ont obtenu ce qu’ils 
souhaitaient : le juste 
prix de l’expropriation 
de leur demeure de 
Chasseneuil, pour cause 
de construction de la 
ligne à grande vitesse 
entre Tours-Bordeaux.  

Jusqu’au 14 février dernier, ils 
s’attendaient à un éventuel 
recours du consortium Lisea. 

Ç’eût été un drôle de cadeau de 
Saint-Valentin. Mais finalement, 
rien. La décision de la Cour d’ap-
pel de Bordeaux, en date du 25 
octobre 2017, met donc un point 
final au parcours des « expropriés 
de Preuilly ». Avec cette sen-
tence à exécuter : le paiement, 
par la filiale de Vinci en charge 
de bâtir la ligne à grande vitesse 
entre Tours et Bordeaux, d’une 
somme avoisinant les 800 000€ 
aux ex-Chasseneuillais. « Soit le 
double de ce que le juge d’ex-
propriation nous avait accordé 
en première instance », précise 
le couple, qui habite aujourd’hui 
Migné-Auxances. 

« UN COMBAT  
POUR LES AUTRES »
Pendant sept ans, Sylvie et Pa-
trice Abonneau se sont battus 
devant les tribunaux pour faire 
valoir leurs droits. Et forcer le 
concessionnaire à prendre en 
compte l’intégralité de leur ter-
rain, maison comprise. « Au dé-
part, seule une partie du terrain 
était expropriable, ce qui était 
parfaitement inacceptable pour 

nous ! » De fil en aiguille, de 
saisines en décisions, les Abon-
neau ont finalement obtenu une 
réévaluation sensible du prix 
au mètre carré de leur terrain… 
constructible. Un point crucial 
pour eux. « Le 31 mai 2013, 
la cour d’appel de la chambre 
d’expropriation avait déjà re-
connu que la superficie de notre 
maison était largement sous-es-
timée et nous avait accordé une 
augmentation toute relative du 
prix au mètre carré. » Encore loin 
du compte pour les propriétaires 
qui, jusqu’au bout, se sont bat-
tus pour faire reconnaître que 
l’ensemble de leur parcelle était 
constructible. 

Or, un point particulier n’avait 
pas été pris en compte dans 
le précédent jugement : une 
sommation interpellative par 
voie d’huissier, fournie par le 
responsable du droit des sols 
à la Direction départementale 
de l’équipement (DDE, DDT au-
jourd’hui, ndlr). « Ce responsable 
a produit une attestation selon 
laquelle le terrain était construc-
tible et desservi par l’ensemble 
des réseaux. Il a ajouté qu’il 
était possible de faire cinq lots. »  
La victoire finale du 25 octobre 
2017 sonne comme un appel à la 
vigilance pour « tous ceux qui, à 
l’avenir, seront confrontés à une 
mesure d’expropriation ». Patrice 

Abonneau pense notamment 
aux riverains de la future A10 à 
deux fois trois voies. « Sur la LGV, 
des gens se sont fait avoir en 
acceptant des offres amiables 
qui ne correspondent pas au 
préjudice. Ça vaut le coup de se 
battre pour faire reconnaître ses 
droits ! »
Du reste, « les expropriés de 
Preuilly » en veulent toujours 
aux élus qui ont financé la LGV 
et les ont « laissés tomber ».  
« Quand on voit aujourd’hui que 
certains s’érigent contre les nui-
sances sonores…  S’ils s’étaient 
battus à l’époque, on n’en serait 
sans doute pas là aujourd’hui. » 
Fermez le ban des reproches. 

L G V  T o u r s - B o r d e a u x Arnault Varanne - avaranne@np-i.fr

La victoire judiciaire  
des expropriés

Au fil de sept années de procédure, Patrice et 
Sylvie Abonneau ont obtenu gain de cause. 

FAIT DIVERS

Nourrisson décédé : 
la mère et son com-
pagnon mis en cause 
Une fillette âgée seulement 
de sept semaines est décé-
dée au CHU de Tours, dans la 
nuit du 14 au 15 février. Elle 
y avait été amenée par sa 
mère et son compagnon, qui 
n’est pas le père. Le couple 
habite Châtellerault. Les 
constatations médicales ont 
rapidement fait apparaître  
« des lésions multiples, 
faisant évoquer un trauma-
tisme de type « syndrome 
du bébé secoué » ».  
« L’autopsie a confirmé que 
le bébé avait été victime de 
violences et a révélé deux 
épisodes distincts, ayant 
provoqué d’une part di-
verses fractures, d’autre part 
des lésions intracrâniennes 
et des hémorragies, 
détaille le procureur de la 
République de Poitiers, Mi-
chel Garrandaux. Ni la mère, 
ni son compagnon n’ont 
donné d’explication. Aucun 
n’a reconnu avoir fait preuve 
de maltraitance, malgré les 
constations médicales. » 
Après audition, la mère et 
son compagnon ont été mis 
en examen pour violences 
ayant entraîné la mort sans 
intention de la donner sur 
un mineur de 15 ans. Ils ont 
imédiatement été incarcé-
rés.  Les prévenus encourent 
une peine de trente ans  
de réclusion criminelle.  
« L’instruction va mainte-
nant se poursuivre sous la 
direction du juge d’instruc-
tion », conclut le procureur.

VI
TE

 D
IT
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Quand l’ADN et les 
empreintes digitales 
ont disparu, le meilleur 
moyen d’identifier un 
corps reste d’analyser 
ses dents. L’un des 
experts français du 
sujet est Poitevin. 
Pierre Fronty aide les 
enquêteurs à résoudre 
les affaires difficiles.

Savez-vous que 70% des 
victimes françaises du Tsu-
nami de 2004, dans l’océan 

Indien, ont été identifiées grâce 
à leurs dents ? Trop chaud et trop 
humide, le climat local a très 
vite eu raison des empreintes 
digitales et même de l’ADN, bien 
que les techniques d’analyse en 
la matière aient largement pro-
gressé au cours des dernières 
décennies. « Les dents sont la 
partie la plus résistante du corps 
humain. Si on les regarde de 
près, on peut découvrir beaucoup 
de choses sur son propriétaire et 
ses habitudes de vie », confirme 
Pierre Fronty, chirurgien-dentiste 
et expert honoraire près la Cour 
d’appel de Poitiers.
Le principe consiste à compa-
rer les caractéristiques d’une 
mâchoire avec les radios pano-
ramiques, moulages et autres 
examens dentaires réalisés par 
le défunt durant sa vie. Au côté 
de son collègue et ami méde-
cin légiste au CHU de Poitiers, 
Michel Sapanet, Pierre Fronty 
a ainsi contribué à résoudre de 
nombreuses affaires. Sauf une, 
qui lui reste particulièrement en 
mémoire. En 1993, un crâne et 
quelques éléments de squelette 
sont retrouvés dans le Clain. 
Toutes les techniques modernes 
sont utilisées pour identifier 
l’individu. En vain. Il est depuis 

présenté sous le nom d’X de 
Dissay(*). Cette déconvenue met 
en lumière les limites de la 
méthode employée. Aujourd’hui 
encore, les avis de recherche 
sont diffusés dans les revues 
spécialisées, auxquelles la plu-

part des dentistes sont abonnés. 
Pour autant, le praticien est in-
capable de se souvenir des don-
nées bucco-dentaires de tous ses 
patients. Alors, Pierre Fronty a eu 
l’idée d’interroger leurs ordina-
teurs. Pas directement, histoire 

d’éviter le courroux de la Com-
mission nationale de l’informa-
tique et des libertés (Cnil) car le 
dossier médical des patients est 
confidentiel. Mais autrement…

PORTRAIT-ROBOT 
D’UNE MÂCHOIRE
Imaginer un odontogramme 
numérique, voilà l’ambition du 
médecin. « Il s’agit d’une suite 
de chiffres qui correspondent à 
une mâchoire. Chaque nombre 
identifie une dent et sa carac-
téristique », indique le spécia-
liste. Est-elle saine, malade ou  
traitée ? A-t-elle été remplacée 
ou non ? Ce code permet de 
réunir neuf points distinctifs. 
Assez pour resserrer la cible des 
enquêteurs. « Nous travaillons 
avec les éditeurs pour intégrer 
l’odontogramme aux logiciels 
métiers. Ensuite, le parquet 
pourra transmettre le code 
élaboré par le médecin légiste 
à tous les cabinets. Aux den-
tistes d’interroger leur fichier. » 
Quelques clics suffiront. Si tout 
se passe bien, cet outil devrait 
arriver d’ici deux ans. De quoi 
faciliter le travail des magistrats. 

(*)Pierre Fronty et Michel Sapanet 
animeront une conférence sur l’X 

de Dissay, le 27 avril, à 20h30, 
salle polyvalente de Dissay.

m é d e c i n e  l é g a l e Romain Mudrak - rmudrak@np-i.fr

Les dents ont la parole
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POLITIQUE 

Elisabeth Morin- 
Chartier quitte LR
L’eurodéputée Elisabeth 
Morin-Chartier a annoncé la 
semaine dernière son départ 
du parti Les Républicains. 
« L’idée que je me suis 
toujours faite de la politique 
repose sur le respect des ci-
toyens, des institutions et de 
la parole donnée. Je ne me 
retrouve pas dans la spirale 
dans laquelle notre parti  
s’engage », a-t-elle indiqué. 
Cette démission est directe-
ment liée aux propos contro-
versés de Laurent Wauquiez, 
président des Républicains, 
tenus récemment devant 
des étudiants de l’Ecole de 
management de Lyon.  
« Alors que nous sommes 
dans une phase décisive de 
préparation des élections 
européennes, de négocia-
tions essentielles comme 
celle de la directive sur les 
travailleurs détachés, quelle 
crédibilité pouvons-nous 
avoir vis-à-vis de nos parte-
naires européens ? 
Quelle image de la France 
donnons-nous ? », 
a ajouté l’eurodéputée. Avant 
de conclure : « Pour être en 
accord avec mon éthique, je 
n’appartiens désormais qu’à 
la seule famille politique du 
Parti Populaire Européen. » 

MUSIQUE  

Au Fil du Son dévoile 
trois nouveaux noms

Après avoir annoncé, fin dé-
cembre, les trois premiers ar-
tistes de l’édition 2018 d’Au 
Fil du Son, l’association La 
Ch’mise verte a dévoilé, ven-
dredi, trois nouveaux noms. 
Panda Dub, Thérapie Taxi et 
Too Many T’s rejoignent IAM, 
Soviet Suprem et Meute à 
l’affiche. Rendez-vous les 26, 
27 et 28 juillet à Civray. D’ici 
là, les organisateurs pro-
mettent d’autres surprises.

6

Pierre Fronty est un spécialiste
en identification dentaire.
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« Abel et Toumaï, mes plus vieux patients »
Pierre Fronty est allé plusieurs fois dans le 
désert avec la Mission paléontologique fran-
co-tchadienne de Michel Brunet. Il a travail-
lé sur Abel (3 millions d’années) et Toumaï  
(7 millions d’années), au centre d’une polé-
mique depuis quelques semaines (lire 7 n°386). 
Alors, lignée humaine ou pas ? « Quand on 
trouve une mâchoire avec des dents, l’analyse 
des canines permet de faire la différence entre 

un singe et un homme. Abel et Toumaï sont 
clairement des hominidés car leurs canines ne 
dépassent pas le plan des dents voisines. C’est 
une constante scientifique connue de tous les 
spécialistes.  La démarche est la même qu’en 
matière d’identification. Dans un cas, c’était la 
semaine dernière, dans l’autre il y a trois ou 
sept millions d’années. Abel et Toumaï sont 
mes plus vieux patients. »
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Audrey Joumas
CV express
Éducatrice de jeunes enfants depuis 2006, 
puis coordinatrice pédagogique dans une 
crèche multi accueil associative paren-
tale. En parallèle, depuis le début de ma 
carrière d’éducatrice, chanteuse dans le 
groupe de blues swing rhythm’n’blues,  
Audrey et Les Faces B..

J’aime : rester des heures à une terrasse 
de café et regarder les gens passer, siffler, 
la mer, la tarte tatin, les gens qui dansent 
seuls lors d’une soirée ou un concert, alors 
que personne ne danse.

J’aime pas : les gens qui vont à la boulan-
gerie en voiture et qui se garent sur une 
place handicapée, alors qu’il y a une place 
libre juste à côté,  l’avarice, la purée.

C’est l’heure des infos à la radio. Le ministre de l’Education 
nationale se demande comment faire aimer les mathéma-
tiques aux enfants. Quelle foutaise ! Pardon, mais en tant 
qu’éducatrice de jeunes enfants depuis onze ans, j’en ai 
marre d’entendre des inepties pareilles. 
Monsieur, ne devriez-vous pas vous demander comment, 
dès le plus jeune âge, nous pourrions faire en sorte que nos 
enfants grandissent sereinement grâce à l’écoute et la bien-
veillance de l’adulte, dans des établissements aménagés au 
mieux, avec des professionnels aguerris ? Ainsi, ils pourraient 
devenir des enfants, des adolescents et de jeunes adultes 
plus confiants, plus libres, plus autonomes, plus réfléchis et 
plus à même de s’exprimer.
Quand « les hauts placés » vont-ils arrêter de croire qu’ils sont 
les mieux placés, justement, pour savoir ce qui est bon pour 
nos enfants ? Avant de vouloir leur faire aimer les maths, 
Monsieur, ne devriez-vous pas vous cultiver sur le dévelop-
pement du jeune enfant ou vous référer à des profession-
nels qui l’ont étudié, observé et analysé ? La base en somme. 
Méthodes Montessori, Freinet, non ? Vous ne devez certaine-
ment pas savoir de quoi il s’agit !
Il n’y a rien de plus mauvais pour l’enfant qu’un adulte igno-
rant et tout puissant qui croit savoir mieux que lui-même 
quel est le bon moment pour lui pour apprendre. Savez-vous, 
Monsieur, par exemple, que toutes ses connexions neurolo-

giques se construisent, en grande partie, grâce à de multiples 
expériences corporelles ? Connaissez-vous, Monsieur, l’impor-
tance du quatre pattes chez le tout-petit ? Savez-vous qu’il 
lui permet de créer les ponts entre son hémisphère droit et 
son hémisphère gauche, et ainsi de faciliter par la suite les 
apprentissages de la lecture ou des maths ?
Je ne comprends toujours pas pourquoi à l’école, entre autres, 
il n’existe pas d’équipe pluridisciplinaire où les compétences 
des différents corps de métier permettraient d’accompagner 
au mieux les enfants dans leurs apprentissages et leur déve-
loppement global. Le professeur des écoles, spécialiste de la 
pédagogie et de l’apprentissage, croiserait son savoir avec 
celui de l’éducateur de jeunes enfants, spécialiste du déve-
loppement psychomoteur de 0 à 7 ans.
Se concentrer sur les parents serait aussi une bonne chose ! 
Bon nombre d’entre eux se retrouvent démunis face à ce tout 
petit être qui arrive dans leur vie. Personne ne naît parent. 
Ça ne s’apprend pas non plus à l’école. Il y a bien des ren-
dez-vous obligatoires chez le pédiatre dans les premiers mois 
de vie. Pourquoi n’existerait-il pas des lieux où les parents 
pourraient échanger régulièrement avec des professionnels 
de la petite enfance ? Il y a encore du boulot Monsieur le 
ministre…. 

Audrey Joumas

Monsieur le ministre de l’Education nationale
REGARDS
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Agora Audio Solutions 
cherche locaux 
Implantée sur le Pôle Répu-
blique, à Poitiers, depuis 2012, 
Agora Audio Solutions cherche 
de nouveaux locaux pour se 
développer. Spécialisé dans le 
déploiement de liaisons audio 
numériques, la PME de sept 
salariés (800 000€ de CA) 
aimerait dénicher 300m2 en 
location. « Nous souhaitons 
améliorer l’espace de travail de 
notre équipe, mais égale-
ment pourvoir recevoir nos 
clients, distributeurs français 
et internationaux dans un 
cadre agréable », indiquent 
les dirigeants d’Agora Audio 
Solutions. Ils n’excluent pas un 
partage des locaux avec une 
autre entreprise. Début du bail 
souhaité au 1er juin prochain, 
avec 2 000€ de loyer mensuel 
maximal, hors taxe et hors 
charges.

Contact : Bruno Gondrecourt à 
bruno@agora-audio.com

 ou David Rocher à 
david@agora-audio.com. 

Tél. 05 49 18 98 02. 

SALON

Un Forum Emploi
le 15 mars 
Comme chaque année, Pôle 
Emploi, en partenariat avec 
Grand Poitiers et le Dépar-
tement, organise un Forum 
Emploi au parc des expos de 
Poitiers. Près de deux cents 
entreprises (1 500 postes), 
de secteurs d’activité très 
différents, vous donnent ren-
dez-vous le jeudi 15 mars, de 
9h30 à 17h30. 

Plus d’infos sur 
pole-emploi-nouvelle-aquitaine.fr 

Implantée à Chasse-
neuil-du-Poitou, l’entre-
prise AGS est spécialisée 
dans le déménagement 
international de parti-
culiers et de profession-
nels. Le groupe français 
d’import-export compte 
plus de 3 000 salariés 
dans 94 pays.

9h à l’entrepôt d’AGS. Le 
transporteur s’apprête à 
quitter la zone de charge-

ment. Dans le container chargé 
sur le poids lourd, un 4x4 rutilant 
et des dizaines de cartons d’ef-
fets personnels. Direction le port 
du Havre pour une livraison... 

au Sénégal. Fondé en 1974, le 
groupe français AGS est spéciali-
sé dans le déménagement inter-
national. Il compte seize bureaux 
en France, dont celui de Poitiers, 
installé sur la zone des Temps 
Modernes, à Chasseneuil-du-Poi-
tou. « Nous couvrons cinq 
départements au total (Indre, 
Vienne, Deux-Sèvres, Charente 
et Haute-Vienne, ndlr), précise 
Pascal Romain, directeur de la 
filiale. Notre mission consiste à 
assurer le déménagement de 
particuliers ou de professionnels 
vers ou depuis l’étranger. » Le 
bureau de Poitiers, qui compte 
sept salariés à temps plein, gère 
environ 350 dossiers par an, pour 
un chiffre d’affaires avoisinant 

1M€. Le groupe, lui, emploie 
plus de 3 000 personnes dans le 
monde, réparties dans 94 pays.

« PARTIR EN PATAGONIE, 
AUCUN PROBLÈME »
Grâce à son important réseau 
et à son expertise, AGS est en 
mesure de proposer des pres-
tations « domicile à domicile ». 
« Nous gérons toutes les mo-
dalités logistiques, reprend 
Pascal Romain. Si le client veut 
déménager en Patagonie, 
aucun problème. » Mobilier, 
véhicules, effets personnels, 
documents... AGS répond à tous 
les types de demande, avec 
des formules personnalisables. 
« Notre formule « relocation » 

propose aux entreprises devant 
expatrier une partie de leurs 
salariés de gérer la totalité 
des démarches de mobilité, du 
déménagement à l’inscription 
scolaire des enfants, en pas-
sant par toutes les procédures 
administratives, y compris 
les formalités d’immigration, 
détaille Hakim Kara, chargé 
d’affaires. L’archivage physique 
ou numérique des documents 
d’entreprises ou d’administra-
tion est également devenu un 
facteur clé de croissance pour 
nous. » En France, AGS compte 
très peu de concurrents. « Le 
monde est notre terrain de jeu. 
Aucun autre groupe français ne 
dispose d’un tel réseau. »

I n t e r n a t i o n a l Marc-Antoine Lainé – malaine@7apoitiers.fr

AGS, le déménagement sans frontière

AGS est implantée sur la zone des Temps 
Modernes, à Chasseneuil-du-Poitou.



Les seniors en mal de pouvoir d’achat

c o n j o n c t u r e Marc-Antoine Lainé - malaine@7apoitiers.fr
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Depuis la hausse de la 
CSG le 1er janvier, de 
nombreux retraités ont 
vu le montant de leur 
pension de retraite 
revu à la baisse. Voyant 
leur pouvoir d’achat 
diminuer et les dépenses 
courantes augmenter, 
ils n’hésitent plus à 
reprendre le travail pour 
boucler les fins de mois.

C’est une scène rare à laquelle 
ont assisté les Marseillais, 
jeudi dernier. Plusieurs cen-

taines de retraités ont manifesté 
contre la hausse de la contribu-
tion sociale généralisée (CSG). 
Dans les autres grandes villes de 
France, les seniors ont d’ores et 
déjà prévu de descendre dans la 
rue. Rendez-vous est notamment 
pris le 15 mars, à Paris. Le 1er jan-
vier, la fameuse CSG a augmenté 
d’1,7%. Cet impôt, prélevé sur 
l’ensemble des salaires, pensions 
de retraite, allocations chômage 
et autres revenus, a vocation à 
financer la protection sociale. Pour 

redonner du pouvoir d’achat aux 
Français, le gouvernement a mis 
en place une série de mesures 
visant à compenser la hausse de 
la CSG... sauf pour les retraités. 
En conséquence, le montant net 
des pensions des retraités du ré-
gime général a baissé d’1,84%. 
Un senior percevant jusqu’alors  
1 300€ par mois touche désor-
mais 1 276€. Soit 287€ de moins 
par an.
Localement, les associations de 
retraités constatent les premières 
conséquences sur le train de vie 
de leurs adhérents. « Beaucoup 
se serraient déjà la ceinture, sou-
ligne Christiane Curci, présidente 
de l’Union poitevine actions pour 
retraités (Upar). La baisse du 
pouvoir d’achat des seniors est 
flagrante et se ressent à toutes 

les échelles. L’an dernier, notre 
association comptait 660 adhé-
rents. A ce jour, seulement 500 
ont renouvelé leur cotisation. 
Les comptes ne se font plus en 
euros mais en centimes. Pour un 
retraité, 1€ de moins, c’est une 
baguette en moins. »

SENIORS ET CHEFS 
D’ENTREPRISE
La situation est d’autant plus 
tendue que de nombreux postes 
de dépenses augmentent. « Les 
retraités fuient le centre-ville de 
Poitiers parce que le stationne-
ment coûte cher. Le changement 
de grille tarifaire du réseau Vitalis 
ne nous avantage pas non plus. » 
Mutuelles, dépenses de santé, 
carburant, tabac... En 2018, les 
seniors devront mettre davan-

tage la main à la poche, tout en 
gagnant moins.
Face à cette situation, nombre 
d’entre eux remettent le bleu 
de travail pour boucler les fins 
de mois. « Certaines de nos ad-
hérentes font quelques heures 
de ménage, de repassage ou de 
garde d’enfants », reprend Chris-
tiane Curci. 
A l’échelle nationale, en 2017, 
4 836 micro-entreprises ont 
été créées par des personnes 
de plus de 65 ans, soit 8,5% de 
plus qu’en 2016. Dans le même 
temps, les Français partent à la 
retraite plus vieux. En 2010, deux 
travailleurs sur trois rendaient 
leur tablier à 60 ans. Aujourd’hui, 
le rapport s’est inversé. 67% des 
néo sexagénaires sont toujours 
au travail.

Gagner plus... pour vivre longtemps
Une récente étude de l’Insee a comparé l’espérance de vie des Français selon leur salaire et leur niveau 
de diplôme. On y découvre qu’une femme percevant 1 000€ par mois vivra en moyenne 82,8 ans, tandis 
qu’une autre gagnant 5 800€ atteindra 88,3 ans. Chez les hommes, les disparités sont encore plus fortes 
puisque l’espérance de vie varie de 71,7 ans pour les bénéficiaires du RSA (470€) à 84,4 ans pour les 
plus aisés (5 800€).
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Spectacles, ateliers, 
rencontres… Depuis 
mai 2015 et l’inaugu-
ration de la résidence 
intergénérationnelle 
René-Amand, des projets 
émergent à l’intérieur 
de l’immeuble, ainsi 
qu’avec les autres habi-
tants des Trois-Cités.

L’ambiance est à la rigolade 
dans la salle conviviale de 
la résidence intergénéra-

tionnelle René-Amand. Comme 
tous les vendredis, une quin-
zaine d’habitants des Trois-Cités 
se sont réunis pour répéter un 
spectacle de cabaret mêlant 
textes et chansons, qu’ils ont 
quasiment tous écrits eux-
mêmes. Dans cette scène, une 
dizaine de seniors manifestent 

bruyamment, pancarte à la 
main. Juste avant d’entrer sur 
le plateau, les autres apprentis 
comédiens du jour sont pliés 
de rire. « Mamies en colère, 
non aux discriminations ! », 
scande la troupe sous les ordres 
de Chantal, une voisine : « En 
octobre dernier, lors de la Se-
maine bleue des seniors, on a 
présenté un spectacle sur notre 
immeuble extraordinaire avec 
un décor et des costumes. Cette 
fois, on a voulu s’attaquer aux 
idées reçues sur les vieux. »
Habitante de la résidence 
intergénérationnelle, Renée 
apprécie particulièrement 
ces moments-là. « Ici, tout le 
monde se tutoie vite. La plupart 
ne se connaissaient pas avant 
de venir dans cette salle. » 
Comme Raymonde, qui anime 
aussi l’atelier des Petites mains 
le jeudi après-midi. « J’ai appris 

ici à fabriquer plein de choses 
en pâte Fimo. Maintenant, c’est 
moi qui montre aux autres. 
En ce moment, on fait de très 
belles fleurs. »

CONTRE L’ISOLEMENT
Depuis son ouverture, en 2015, 
cette salle conviviale ne désem-
plit pas. Certes, les habitués ont 
vécu un passage à vide quand 
l’animateur dépêché sur place 
par la Maison de quartier des 
Trois-Cités a quitté son poste. 
Mais à l’arrivée de sa rempla-
çante Flora Guignard, en juin 
2016, les propositions des habi-
tants se sont multipliées : cours 
d’anglais, jardin collectif, repas 
partagés, langue des signes, 
swing avec Denis et Arturo (à 
retrouver ce mercredi)… « L’ob-
jectif de cette salle consistait à 
inventer des solutions aux pro-
blèmes et besoins repérés au 

sein de la résidence, comme la 
solitude des personnes âgées. 
On a développé des activités 
dans la salle, mais aussi à 
l’école Jacques-Brel où les en-
fants ont un très bon contact 
avec ces papis et mamies. »
Dans cette résidence désormais 
moderne et confortable, l’une 
des rares du quartier équipées 
d’ascenseurs et d’interphones, 
un tiers des deux cent huit lo-
gements est aménagé pour les 
seniors(*). Une façon de retar-
der leur départ en maison de 
retraite. A priori, il y en aurait 
beaucoup plus dans cet im-
meuble. Cependant, les enfants 
et couples de 25 à 45 ans sont 
cruellement absents. L’intergé-
nérationnel a ses limites.

(*) 18 logements sont aussi 
adaptés à l’accueil des 

personnes à mobilité réduite.

h a b i t a t Romain Mudrak - rmudrak@np-i.fr

Rencontre du 3e âge

Les habitants de la résidence et du quartier préparent 
un spectacle pour la Semaine Bleue des seniors. 
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SAINT-JEAN-DE-SAUVES

Quatre pavillons  
seniors inaugurés
Habitat de la Vienne vient 
de commercialiser quatre 
pavillons seniors de plain-
pied, sur la commune de 
Saint-Jean-de-Sauves. 
Proches du pôle santé, des 
commerces et services, 
ces maisons individuelles 
disposant d’un jardin privatif 
et d’un garage sont dispo-
nibles à la location à partir 
de 361,61€ par mois pour 
69,22m2. Cette opération 
s’inscrit dans la démarche  
« Habitat senior services », 
portée par l’association Del-
phis, dans laquelle Habitat 
de la Vienne est investi 
depuis plusieurs années. Ce 
label se caractérise par une 
adaptation technique des 
logements (barres de main-
tien, volets roulants élec-
triques...), qui permet aux 
personnes âgées de « vivre 
dans un logement conju-
guant confort, sécurité et 
tranquillité, mais également 
de bénéficier de services 
organisés par le bailleur ou 
ses partenaires (interlocu-
teur privilégié, animations, 
petits travaux...) ». 
Dans le département, Ha-
bitat de la Vienne gère par 
ailleurs vingt-sept structures 
pour personnes âgées, qui 
hébergent environ 2 100 
personnes. L’office public est 
le premier de France à avoir 
obtenu la labellisation  
« Habitat senior services » 
avec la mention « excel-
lence », en juin 2016. 
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Les habitants de la résidence et du quartier préparent 
un spectacle pour la Semaine Bleue des seniors. 

Les seniors sont de plus 
en plus nombreux à 
quitter la France pour 
profiter de leur retraite 
au soleil, à l’image 
de Roland. L’ancien 
pharmacien poitevin vit 
aujourd’hui au Cam-
bodge. A l’inverse, deux 
Américains, Carolyn et 
David, ont rejoint leur 
fils à Poitiers.  

1,3 million de retraités fran-
çais vivent à l’étranger. Ce 
chiffre a plus que doublé en 

cinq ans ! Nombreux sont ceux 
qui choisissent la douceur de 
l’Espagne ou du Portugal pour 
couler des jours heureux. Ro-
land, lui, a carrément changé de 
continent. A 69 ans, cet ancien 
pharmacien de Saint-Julien-l’Ars 
vit à Siem Reap, au Cambodge, 
depuis bientôt trois ans. L’ex-
Poitevin est tombé amoureux de 
ce pays, et encore plus de ses ha-
bitants, lors d’un simple voyage 
en 2007. « J’ai visité les temples  
d’Angkor, qui sont d’ailleurs ex-
traordinaires, mais j’ai surtout 
pu entrer en contact avec les 
Khmers, raconte-t-il. Ils restent 
souriants, malgré les atrocités 
subies. » 
Lui qui n’avait jamais songé à 
s’installer à l’étranger a décidé 
de franchir le pas une fois à la 
retraite. Et il ne ferait marche 
arrière pour rien au monde. 
Aujourd’hui, il habite dans une 
belle maison avec piscine, pro-
fite des petits plaisirs du quoti-
dien et oublie les soucis de son  
« ancienne vie » en France. « J’ai 
adoré mon métier, les contacts 
avec les gens, la complicité 

avec mon personnel, les soirées 
entre amis… Je ne saurais dire 
quelle partie de ma vie est la 
plus belle. Maintenant, je suis 
bien ici. » 

DOUCE FRANCE…
Carolyn et David Houck sont eux 
aussi heureux. Le couple de re-
traités a quitté Greencastle, dans 
l’Indiana, en avril dernier, pour 
venir vivre à Poitiers. « C’était 
dur de tout laisser, mais nous 
voulions nous rapprocher de 
notre fils Andy », expliquent-ils. 
Marié à Adeline, le jeune  

homme veille désormais sur la 
santé fragile de son père. 
Oubliez le cliché des Américains 
au patriotisme exacerbé ! Ces 
deux-là ne tarissent pas d’éloges 
sur leur pays d’accueil et louent 
le mode de vie « à la française ». 
« Votre nourriture est de bien 
meilleure qualité », affirme Ca-
rolyn, qui a pourtant préparé de 
succulents brownies « typique-
ment américains » pour notre 
entretien. « Ici, le réseau de bus 
est formidable, ajoute David. 
Sans parler de votre système 
de santé… Il y a tellement de 

choses que les Français font 
mieux que nous ! » 
Malgré la barrière de la langue, 
les retraités font de leur mieux 
pour s’intégrer. Ils habitent 
au cœur des Couronneries, un 
quartier qu’ils adorent. « Nous 
sommes tellement bien ici, af-
firme Carolyn, dans sa langue 
natale. Les gens sont si gentils 
et accueillants. Les mercredi 
et dimanche, au marché, les 
vendeurs nous appellent même 
par notre prénom. Vraiment, la 
meilleure chose ici, en France, 
ce sont les Français. »  

r e t r a i t e Florie Doublet - fdoublet@7apoitiers.fr

La France, ils l’aiment… 
ou ils la quittent

LOGEMENT 

Apprenez à aména-
ger votre intérieur
L’association poitevine 
Le-Centre propose aux 
personnes de plus de 60 
ans des ateliers autour de 
l’aménagement du domicile. 
Gratuits, ces temps forts ani-
més par un ergothérapeute 
permettent de découvrir 
comment bien « penser » 
chaque pièce de son loge-
ment pour y vivre mieux. 
• Lundi 5 mars : 
jardin et extérieur
• Lundi 12 mars : aides 
financières, dispositifs 
d’accompagnement
• Lundi 19 mars : 
salle de bain et WC
• Lundi 26 mars : 
chambre, lit, sommeil
• Lundi 9 avril : 
jardin et extérieur
• Lundi 16 avril : 
salle de bain et WC
• Lundi 23 avril : pièce de 
vie, escalier et couloir
• Lundi 7 mai : aides finan-
cières, dispositifs d’accompa-
gnement.

Inscriptions au 05 49 61 64 
65 ou au 06 52 95 93 68. 

Renseignements sur 
www.le-centre.pro

BIEN-ÊTRE

Une activité physique 
pour garder l’équilibre
Même quand on prend de 
l’âge, il est important de 
conserver une activité phy-
sique. Les seniors poitevins 
peuvent utiliser les appa-
reils de fitness mis en place 
dans plusieurs quartiers 
de la ville. La municipa-
lité travaille également, 
dans le cadre des budgets 
participatifs, à la création 
d’un « parcours senior » à 
la Blaiserie, à proximité de 
la piscine et du city stade. 
Pistes pour la marche, 
agrès, steppeurs, pompes 
semi allongées… Vous allez 
bouger ! Par ailleurs, Habi-
tat de la Vienne organise, 
avec le centre d’animation 
des Couronneries, un atelier  
« équilibre » à destination 
de ses locataires âgés, le 
jeudi, de 10h45 à 11h45.

Renseignements auprès de 
Geneviève Chevalier au 
05 49 18 55 86  ou par 

courriel à g.chevalier@habi-
tatdelavienne.fr.
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Américains, Carolyn et David Houck (à gauche) vivent aujourd’hui à 
Poitiers. De son côté, Roland a choisi de passer sa retraite au Cambodge.   
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Initié en 2014,  
le programme  
« Silver Geek »(*) 

vise à sensibiliser les 
seniors au numérique 
sous toutes ses formes. 
Il s’étend désormais à 
cinq départements de 
la Nouvelle-Aquitaine. 
Entretien express avec 
sa coordinatrice, Claire 
Gadebois. 

En deux mots, rappelez-nous 
ce qu’est Silver Geek ? 
« On a l’habitude de dire que 
notre action vise à favoriser 
le bien vieillir par le biais du 
numérique ludique et du lien 
intergénérationnel. Très concrè-
tement, en 2018, quarante 
jeunes en service civique inter-
viennent au sein de vingt-trois 
structures partenaires (Ehpad, 
résidence logement…), à raison 
de vingt-sept animations par 
semaine. Localement, nous 
menons notamment un tra-
vail avec Habitat de la Vienne  
(cf. p.10). »

Dans quels départements  
intervenez-vous ? 
« Historiquement, nous sommes 
présents dans la Vienne, les 
Deux-Sèvres et la Charente-Ma-
ritime. Cette année, nous essai-
mons le projet en Haute-Vienne 
et dans les Pyrénées-Atlan-
tiques. »

Que vous disent les seniors 
qui bénéficient de cette sen-
sibilisation au numérique ? 
« Nous ne sommes pas là pour 
les amener à être autonomes 
sur une tablette. L’idée est 
vraiment d’utiliser les outils 
comme des vecteurs de lien 
social, notamment le jeu. Notre 
évaluation, réalisée en 2016, 
a montré les apports de Silver 
geek : le plaisir, l’estime de soi, 
l’amélioration de la coordina-
tion, la prévention des chutes, 
le bien-être… » 

Depuis 2014, les seniors 
s’affrontent sur la scène de 
la Gamers Assembly, au parc 
des expos de Poitiers. Ce sera 
le cas cette année ? 
« Tout à fait ! Les finales dé-

partementales du Trophée des 
seniors -de plus de 65 ans- se 
déroulent du 28 février au 14 
mars à Lusignan (salle de l’es-
pace 5, ndlr). Cinq équipes de 
deux joueurs auront la chance 
de monter sur la scène de la 
Gamers Assembly, le 31 mars. 
Ce sera une vraie compétition. »

Comment les jeunes en 
service civique vivent-ils  
leur mission ? 
« Les animateurs sont là pour 
transmettre des connaissances 
à un public qu’ils mécon-
naissent et, potentiellement, 
sur lequel ils ont des a priori… 
réciproques d’ailleurs ! Au final, 
le croisement des regards est 
très enrichissant. » 

(*) Orange, Fondation Macif, 
Passerelles et compétences, 

Solidatech, Futurolan, le labo des 
partenariats IPCA, le SPN, Unis-Ci-

tés et le centre socioculturel des 
3-Cités. Plus d’infos à silvergeek@

adb-emmaus.com.

n u m é r i q u e Arnault Varanne - avaranne@np-i.fr

« Silver Geek favorise le bien vieillir »

Claire Gadebois coordonne le projet 
Silver Geek depuis mai 2017. 
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Les règles françaises 
concernant les héritages 
sont au cœur de l’actua-
lité depuis « l’affaire » 
Johnny Hallyday. Le 
« 7 » fait le point sur 
ce que dit la loi et 
livre quelques conseils 
pour bien préparer sa 
succession.

C’est la question du moment. 
Peut-on déshériter un ou 
plusieurs de ses enfants ? 

Au lendemain des révélations 
de la presse concernant l’hé-
ritage de Johnny Halliday, la 
rédaction a estimé nécessaire 
d’apporter des réponses à vos 
interrogations. Guillaume Carré, 
secrétaire de la chambre des 
notaires de la Vienne, est caté-
gorique. « Le code civil français 
est très précis à ce sujet. On ne 
peut pas déshériter ses enfants, 
c’est impossible. Une réserve 
héréditaire, autrement dit une 
portion de succession, leur est 
obligatoirement destinée. » 
A titre d’exemple, lorsqu’un 

défunt a deux enfants, chacun 
d’eux dispose au minimum d’un 
tiers de son héritage. Le dernier 
tiers est légué à un proche, à 
une association ou même à un 
enfant qu’il souhaite avantager, 
selon ce qui est prévu dans le 
testament.

« CHAQUE SITUATION 
EST UNIQUE »
Le testament, justement,  
« doit être rédigé de manière 
très précise », pour éviter tout 
litige au moment de son appli-
cation. « Mieux vaut éviter de 
trop se documenter sur Internet, 
reprend Guillaume Carré. Chaque 
situation est unique. En prenant 
attache avec votre notaire, vous 
pourrez déterminer vos besoins, 
vos envies et bien préparer votre 
succession. » En cas de litige, les 
procédures judiciaires peuvent 
parfois durer jusqu’à dix ans.  
« Chaque mot du testament  
a son importance. »
Le notaire, installé à Saint- 
Georges-lès-Baillargeaux, con- 
seille de « mettre à jour le texte au 
moins tous les ans ». La première 
rédaction intervient généralement 

au moment d’un premier achat 
immobilier. En ce qui concerne 
les droits de succession, ils 
s’appliquent selon un barème 
très précis. « Un abattement de  
100 000€ est prévu par enfant 

et par parent. Si le défunt était  
marié, mais sans enfant, le 
conjoint est exonéré. Les Français 
ont une méconnaissance totale 
des droits de succession. Un pro-
fessionnel peut vous conseiller et 

mettre en place des solutions pour  
optimiser votre héritage. » Sur 
ce point, la donation est l’un des 
principaux leviers conduisant à  
« une succession anticipée et  
maîtrisée ».

s u c c e s s i o n Marc-Antoine Lainé - malaine@7apoitiers.fr

« Déshériter un enfant ? Impossible »

Guillaume Carré, notaire, souligne que le testament 
doit « être rédigé de manière très précise ».D

R
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Depuis 2015, un nou-
veau type de colocation 
se développe à Poitiers. 
Un senior accueille dans 
sa grande maison vide 
un étudiant sans le 
sou pour un échange 
bienveillant.

Adonis est étudiant en 
master de gestion. De-
puis trois ans, il vit au 

côté d’Anne-Marie, une vieille 
dame de 86 ans très sympa-
thique. Dans sa grande maison 
de Buxerolles, les chambres 
demeuraient vides depuis bien 
longtemps. Grâce à l’associa-
tion Ensemble2Générations, 
la senior a trouvé un coloca-
taire bienveillant. « Ils font les 
courses chacun leur tour et 
jouent aux cartes ensemble le 
dimanche après-midi avec une 
voisine, raconte la présidente de 
l’association, Odile Caisey. Ado-
nis l’emmène aussi parfois au 
cimetière, quand elle ne veut 
pas prendre sa voiture. »
Huit « binômes » de ce genre se 
sont constitués autour de Poi-
tiers depuis septembre, contre 
deux en 2015. Le concept est 
simple : si vous êtes étudiant 
âgé de 18 à 27 ans d’un « na-
turel chaleureux et discret » et 
que vous aimez rendre service, 
vous pouvez prétendre à une 

grande chambre confortable 
dans la maison d’un ou une 
retraité(e). Finie la solitude ! 
Ensemble2Générations pro-
pose trois formules au choix : 
un loyer gratuit contre une 
présence très régulière et la 
participation de l’étudiant à 
la vie de la maison, un mode  
« économique » avec une contri-
bution de 80€ maximum et des 
coups de main au propriétaire 
des lieux. Enfin, une formule 
de « logement solidaire » 
qui engage l’étudiant à payer 
un loyer de 250€ maximum 
et à accepter une cohabitation 
bienveillante. Pour prétendre à 
ce service, une cotisation à l’as-
sociation est demandée une fois 
la mise en relation effectuée. 
Elle s’élève à 200€ par an pour 
l’étudiant, 180€ pour le senior.
Les étudiants ne débarquent 
pas avec leurs valises du jour 
au lendemain. « Je connais les 
affinités de chacun et, bien sûr, 
ils se rencontrent, poursuit Odile 
Caisey. Un état des lieux est ré-
alisé. Un contrat mentionnant 
toutes les contreparties et les 
tâches à réaliser est aussi signé 
par les deux parties. » Le loca-
taire n’est pas un esclave !

Plus d’infos  sur  
ensemble2generations.fr  

ou au 07 83 35 20 08 - Courriel : 
poitiers@ensemble2generations.fr 

c o l o c a t i o n 

Romain Mudrak - rmudrak@np-i.fr

Une chambre 
à louer

Etudiants et seniors trouvent leur 
intérêt dans cette colocation solidaire. D
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c o n s o m m a t i o n

L’âge d’or des seniors 
 

VI
TE

 D
IT

SPORT

Des ateliers pour se 
(re)mettre en forme
La Mutualité française Nou-
velle-Aquitaine renouvelle 
cette année son opération 
« Senior et sportif », qui 
vise à encourager les plus 
de 55 ans à débuter ou 
reprendre une activité 
physique régulière. Les 
seniors sont ainsi invités 
à suivre gratuitement une 
quinzaine d’ateliers. Chaque 
rencontre prévoit un temps 
d’information autour de la 
santé (équilibre, nutrition, 
sommeil, mémoire) et un 
temps de pratique sportive. 
Les activités proposées 
sont nombreuses : marche 
nordique, stretching, jeux 
de balle... Organisé dans 
quatre communes du 
pays civraisien (Charroux, 
Gençay, Couhé et Civray), 
le programme « Senior et 
sportif » est ouvert à tous 
les habitants de la Vienne.

Plus de renseignements au 
05 49 50 02 79.

TENNIS

Brigitte Godfroid  
en quête d’un  
nouveau titre

Championne de France 
en titre dans la catégorie 
des plus de 75 ans, la 
Poitevine Brigitte Godfroid 
(cf. n° 383) repart pour une 
nouvelle saison sur le circuit 
tennistique. La pensionnaire 
du Stade poitevin tennis a 
entouré plusieurs dates sur 
son agenda, notamment les 
prochains championnats de 
France qui se dérouleront au 
Touquet, du 16 au 23 juin 
prochains. Cette semaine, 
la médaillée de bronze des 
derniers Mondiaux reprend 
la compétition à Beaulieu-
sur-Mer, où se déroule 
une manche du Grand Prix 
Senior Plus.  

Florie Doublet - fdoublet@7apoitiers.fr

Prendre de l’âge n’a pas que des inconvénients ! Transports, loisirs, culture… Les seniors bénéficient 
de nombreuses réductions et avantages. Revue des bons plans dans la Vienne et ailleurs.

AIR FRANCE 
Si vous avez plus de 65 ans, 
la compagnie Air France vous 

fait bénéficier de tarifs sur vos 
voyages réalisés en France métro-

politaine, mais également entre Paris et 
Alger.

SNCF
À partir de 60 ans, la carte Senior+ de la 
SNCF (60€/an) donne accès à des tarifs 
réduits toute l’année sur les TGV, TER, 
Intercités. Vous avez droit jusqu’à 40% 
de réduction en 1re classe et 25% en 2e,  
qu’importe la gare de départ ou d’arrivée. 

VITALIS
Les tarifs des abonnements à Vitalis varient 
en fonction de l’âge. Les + de 65 ans paient 
27€ par mois ou 199,90€ à l’année contre 
38,50€ par mois et 385€ pour les 28-64 
ans. Les titres de dix voyages sont eux 
aussi moins onéreux : 7€ au lieu de 10€. 

CENTER PARCS
Si vous avez 55 ans ou plus, vous bénéficiez de 
15% de réduction dans tous les domaines de 
Center Parcs, hors vacances scolaires. Cette de-
mande doit être formulée au moment de la ré-
servation. Une pièce justificative (carte d’identité 
ou passeport) doit être présentée dès l’arrivée.

HÔTELLERIE
Les hôtels Mercure offrent le 
petit-déjeuner si vous êtes 
un couple de clients de plus 

de 60 ans.

CINÉMA 
Les complexes CGR de l’agglomération de Poitiers 
appliquent des réductions aux seniors qui présentent 

une carte justificative. La séance leur revient à 8,20€ 
au lieu de 9,90€. 

LA CARTE RÉDUC-SENIORS 
Dédiée aux plus de 55 ans, elle permet de bénéficier de réductions 
sur les loisirs, parcs et hébergements touristiques, commerces, par-
tout en France. Elle coûte la modique  somme de 49€ par an et 
vous pouvez vous la procurer sur le site reduc-seniors.com.



17
7apoitiers.fr        N°390 du mercredi 28 février au mardi 6 mars 2018

La vente en viager 
représente à peine 
1% des transactions 
immobilières en France. 
Pourtant, ce type d’opé-
ration présente plu-
sieurs avantages pour 
les acquéreurs comme 
pour les vendeurs. 

Le viager, un pari sur la mort ? 
Cette image morbide est 
tenace. Conséquence, ce 

marché représente en France 
moins de 10 000 opérations par 
an. Une goutte d’eau. Co-gérant 
de Viager consulting group, 
Henri-Pierre Ouhibi s’efforce de 
lutter contre les idées reçues. 
« Il s’agit d’un contrat ga-
gnant-gagnant, parfaitement 
équilibré entre le vendeur, qui 
perçoit une rente mensuelle à 
vie, et l’acquéreur qui réalise 
un bon investissement », argue 
le directeur de la société im-
plantée à Poitiers. 
Dans l’immense majorité des 

cas, le vendeur continue de 
vivre dans sa maison tout en 
percevant sa rente(*). C’est le 
grand avantage pour les seniors 
qui ont besoin de liquidités. Et 
si jamais le vendeur doit quitter 
son logement (départ en Ehpad, 
chez ses enfants…), la rente 
continue de lui être versée. Dès 
lors, l’acquéreur peut immédia-
tement habiter le bien, y faire 
des travaux, voire le louer. 

DES SÉCURITÉS 
POUR LE VENDEUR
A noter que si l’acheteur cesse 
de payer la rente, la vente est 
annulée et le vendeur conserve 
les sommes perçues. « C’est 
une véritable sécurité, affirme 
le professionnel. Le viager est 
un placement éthique qui a 
une réelle utilité sociale, C’est 
même la plus ancienne forme 
de retraite. » Autres avan-
tages non négligeables pour 
les vendeurs, ils ne sont plus 
assujettis à la taxe foncière et 
sont dispensés du financement 

des lourds travaux dans la mai-
son (chaudière ou fenêtres à 
remplacer…)
De son côté, l’acquéreur consti-
tue un placement à long terme, 
sans craindre les aléas de la 
location. « Il est évident que le 
vendeur qui reste dans sa mai-
son en prendra soin. » Et si ce 
dernier vit plus longtemps que 
prévu d’après les statistiques ? 
« Il est impossible de faire 
un mauvais investissement, 
tranche Henri-Pierre Ouhibi. 
Pour commencer, une forte 
décote est appliquée au prix du 
bien quand celui-ci est occupé. 
Et puis, il prendra forcément  de 
la valeur avec le temps. Même 
l’acquéreur de Jeanne Calment, 
la doyenne de l’humanité, s’y 
est retrouvé ! »

(*)En plus du bouquet initial et 
de la rente, le vendeur peut 

demander un capital final qui sera 
versé à ses enfants après sa mort. 
Baptisé Capifine, ce dispositif a été 

créé par Viager consulting group. 

i m m o b i l i e r Florie Doublet - fdoublet@7apoitiers.fr

Viager, un pari sur la vie

le viager est un contrat équilibré 
entre le vendeur et l’investisseur. 

Comment se calcule la rente ?
1 - Monsieur Dupond vend sa maison en viager 
occupé. Il a 75 ans et son bien vaut 200 000€.

2 - Puisque Monsieur Dupond reste dans le bien, 
on applique deux réductions de prix. Le premier 
abattement est un « ajustement d’usure » cal-
culé en fonction de l’espérance de vie du ven-
deur (12,3 ans selon l’Insee) et de l’état global 
du bien. Le second est un « Droit d’usage et 
d’occupation ». Le taux de cet abattement est 
calculé selon un barème précis, sachant qu’un 
T2 à Montmidi n’a pas la même valeur locative 

qu’un autre à Saint-Benoît. Dans notre exemple, 
ce taux est de 41,4%. Ainsi, le capital retenu est 
108 550€. 

3 - Monsieur Dupond bénéficie d’un bouquet, 
capital versé dès la signature, fixé ici à 10 000€. 
« C’est un usage, mais pas une obligation », 
rappelle Henri-Pierre Ouhibi. Le capital de rente 
est donc 98 550€

4 - On applique un taux de rente (8,99%) fixé 
en fonction de l’espérance de vie. Dans notre 
exemple : 8 860€ annuel, soit 738€ mensuel.

Fo
to

lia
 -

 a
lb

er
tin

iz



18

 
 

VI
TE

 D
IT

PHOTOVOLTAÏQUE

150 000 € pour 
une centrale
En seulement huit jours, 
Sergies a collecté 150 000€ 

via la plateforme Lumo. 
Cette somme permettra 
de financer en partie la 
centrale photovoltaïque de 
Senillé-Saint-Sauveur. Au 
total, plus de deux cents 
particuliers et entreprises 
ont investi dans ce projet de 
développement d’énergies 
renouvelables. Un nouveau 
succès puisque Sergies a 
déjà fait appel à Lumo  
pour six autres projets.

BIOÉTHIQUE

Débat autour de
la santé et de  
l’environnement
Dans le cadre des Etats 
généraux de la bioéthique, 
une conférence-débat autour 
de la santé et de l’environ-
nement aura lieu au théâtre 
Charles-Trenet, à Chauvigny. 
Plusieurs intervenants se 
succéderont. Responsable du 
service de santé publique du 
CHU de Poitiers, Virginie Mi-
geot dirige une étude sur les 
perturbateurs endocriniens. 
De son côté, Sylvie Rabouan 
est spécialiste de la santé 
environnementale.

Mardi, à 20h, au théâtre 
Charles-Trenet, à Chauvigny. 
Ouvert à tous. Inscription à  

espace.ethique@chu-poitiers.fr

BIODIVERSITÉ

Une BD pour com-
prendre les « conti-
nuités écologiques »
Le deuxième volet de la 
bande dessinée « La Biodi-
versité se vit… au  
quotidien » vient de sortir 
sur le site de l’Agence 
régionale de la Biodiver-
sité Nouvelle-Aquitaine. 
Ce nouvel opus aborde le 
thème des « continuités 
écologiques ». Il présente 
notamment des exemples 
d’aménagements pour que 
la faune puisse vivre, se 
reproduire et se déplacer 
sans danger. 

Vous pouvez la télécharger 
sur aquitaine-arb.fr

L’Ecolabel européen 
fête ses 25 ans ! Dans 
la Vienne, peu d’entre-
prises détiennent cette 
certification, véritable 
gage de qualité environ-
nementale. Le cahier des 
charges très strict et le 
déficit de notoriété au-
près des consommateurs 
refroidissent certains ac-
teurs, pourtant sensibles 
à la cause.

Si vous regardez attentive-
ment un flacon de liquide 
vaisselle L’Arbre Vert, vous 

devriez apercevoir une petite fleur 
dont les pétales sont formés par 
des étoiles. Ce logo est celui de 
l’Ecolabel européen, qui fête cette 
année ses 25 ans. Pour la marque 
de produits d’entretien fabriqués 
à Saint-Benoît, cette certification 

constitue un véritable atout. « Le 
consommateur est de plus en plus 
averti et recherche des gages de 
confiance. L’Ecolabel en est un », 
affirme Géraldine Séjourné, direc-
trice marketing et communication 
de L’Arbre Vert.
La PME est l’une des onze en-
treprises de la Vienne à détenir 
cette caution. Les autres évoluent 
dans le domaine du tourisme. A 
Lussac-les-Châteaux, Les Orange-
ries a été, en 2006, le premier 
hôtel de France à recevoir le 
prestigieux label. « C’est un for-
midable outil de management 
environnemental, argue Olivia 
Gautier, la directrice. Il existe 
énormément de labels, on peut 
s’y perdre ! Celui-là est contrôlé 
par l’Afnor, un organisme cer-
tificateur indépendant. L’audit 
s’appuie sur des critères extrême-
ment rigoureux. » Tant et si bien 
qu’ils en deviennent restrictifs. 
Actuellement, seules 10 à 20% 

des entreprises -en fonction des 
secteurs- répondent au cahier des 
charges et peuvent donc espérer 
décrocher le Graal. 

UN MANQUE 
DE LISIBILITÉ
Par ailleurs, la certification a un 
coût. Pour une PME, comptez  
3 500€… par produit. Des mon-
tants qui s’avèrent prohibitifs. 
Directeur d’ASF International, 
basée à Saulgé, Xavier de 
Fontaine a préféré se tourner 
vers le Pôle des Eco-Industries 
pour faire expertiser les per-
formances environnementales 
de ses « destructeur d’odeurs » 
à base d’huiles essentielles.  
« Mes produits disposent d’une 
auto-déclaration environne-
mentale baptisée Eko Sense, 
qui correspond au même niveau 
d’exigence », assure-t-il. 
L’Ecolabel européen se heurte à 
un autre obstacle : un déficit de 

notoriété parmi les  consomma-
teurs. « Très peu de personnes 
sont à même de reconnaître 
ne serait-ce que son logo », 
lâche Emmanuel Bejanin, coor-
dinateur du pôle économie 
circulaire de l’Agence régionale 
de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie. En clair, 
les entreprises fournissent d’im-
portants efforts pour atteindre 
un niveau d’excellence… sans 
toujours en récolter les fruits.  
« Il faut améliorer sa lisibilité en 
communiquant davantage, pré-
conise Murielle Gauvain, chef de 
produit de l’Afnor. C’est vrai que 
la démarche de certification 
est ambitieuse puisque c’est 
le cycle de vie du produit, de 
l’extraction des matières pre-
mières à sa fin de vie, qui est 
étudié. Mais les résultats sont 
là ! » Pensez-y la prochaine fois 
que vous achèterez du liquide 
vaisselle…

c e r t i f i c a t i o n Florie Doublet - fdoublet@7apoitiers.fr

Pour L’Arbre Vert, l’Ecolabel européen 
est un gage de sérieux et de qualité. 

Ecolabel : le bilan est mitigé

ENVIRONNEMENT
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Six mois après la po-
lémique lancée contre 
la nouvelle formule du 
Levothyrox, la rédaction 
vous donne des nou-
velles des malades de 
la thyroïde interrogés 
à l’époque. Tout cela 
alors qu’un nouveau 
médicament arrive sur 
le marché.

Carine est heureuse. Ses 
cheveux ne tombent plus, 
elle ne ressent plus de dou-

leurs articulaires, elle dort bien 
et son poids est enfin stabilisé. 
« Il faut se réjouir des petites 
victoires. J’ai pris dix kilos, mais 
je vis avec. » En septembre 
dernier, cette aide-soignante 
opérée de la thyroïde en 2012 
vivait très mal le changement 
de formule de son médicament, 
le Levothyrox. La rédaction 
l’avait interrogée (lire n°367). Et 
ce n’était pas la seule. Le sujet 
était au cœur de tous les forums 
de discussion réservés aux 
malades de la thyroïde. Toute 
la presse nationale a parlé des 
effets secondaires inédits qui ne 
cessaient d’augmenter chez bon 
nombre de patients. A tel point 
que le laboratoire Merck a été 
obligé de réintroduire momen-
tanément l’ancienne formule. 
A l’origine de la polémique, 
l’Agence nationale de sécurité 
des médicaments (ANSM) avait 
confessé un « défaut d’informa-
tion ».
De son côté, Carine a opté à 
l’époque pour la L-Thyroxine, 
plutôt dédiée aux enfants.  
« Depuis deux mois et demi, 
j’ai remplacé les gouttes par 
des gélules, raconte l’inté-
ressée. Mon pharmacien les 
commande pour moi en Alle-

magne, il faut que j’anticipe 
le renouvellement un mois à 
l’avance mais, pour l’instant, 
tout se passe bien. » Pour 
l’anecdote, la notice traduite en 
français lui arrive attachée à la 
boîte par un élastique. Preuve 
que la filière n’est pas encore 
tout à fait organisée… Carine a 
décidé de porter plainte pour le 
désagrément occasionné. Pour 
le symbole.

TCAPS, NON MERCI !
En septembre, la rédaction avait 
également interrogé Régine, 
victime d’un cancer de la thy-
roïde en 1995, elle aussi trou-
blée par les nouveaux cachets. 
Plus grave encore, le taux de 
présence de l’hormone TSH dans 
son sang avait grimpé après le 
changement de formule, ce qui 
était mauvais signe. Bilan six 
mois plus tard ? La Ligugéenne 
a préféré garder son traitement 
au Levothyrox nouveau. « Mon 

médecin traitant me connaît 
bien. Pendant longtemps, nous 
avons cherché ensemble le bon 
dosage. J’ai eu un passage diffi-
cile, mais physiquement je me 
sens mieux aujourd’hui. »
Cet épisode douloureux de leur 
vie a laissé des traces. Toutes 
les deux sont contentes d’avoir 
retrouvé leur équilibre. La se-
maine dernière, l’ANSM a auto-

risé la mise sur le marché d’un 
médicament alternatif, le Tcaps, 
qui devrait être disponible à 
la mi-avril. Il suscite l’enthou-
siasme des associations de ma-
lades de la thyroïde. Mais Carine 
et Régine ont déjà fait part de 
leur décision : pas question de 
revivre la même expérience 
traumatisante. Pour elles, ce 
sera non.

t h y r o ï d e Romain Mudrak - rmudrak@np-i.fr

Levothyrox : et après ?

Comme Carine, Régine n’est pas prête
à tester le nouveau médicament.

CONFÉRENCES

Grossesse et  
accouchement  
en discussion 
Le CHU de Poitiers organise 
deux conférences gratuites 
et ouvertes à tous, les 6 et 
8 mars, à l’occasion de la 
journée internationale des  
droits des femmes. Le  
mardi, il sera question de  
« la fertilité et l’endomé-
triose », avec le Pr Xavier Fri-
tel, chirurgien-gynécologue, 
les Dr Caroline Carlier-Guérin, 
Diane de Villardi de Montlaur 
(gynécologues) et Caroline 
Poudou (biologiste). Une re-
présentante de l’association 
Endofrance sera également 
présente. Deuxième temps 
fort le jeudi 8 mars, sur le 
thème de « la grossesse  
et l’accouchement ».  
Le Dr Valérie Vequeau-Goua, 
gynécologue, une sage-
femme de l’établissement, 
ainsi que le Pr Fabrice 
Pierre, chef du service de 
gynécologie-obstétrique, 
interviendront dans ce débat. 
Inscriptions par courriel à 
communication@chu-poi-
tiers.fr ou par téléphone  
au 05 49 44 47 47.

DÉBAT 

La musique, thérapie 
ou addiction ? 
L’Espace de réflexion 
éthique Poitou-Charentes et 
l’Orchestre de chambre Nou-
velle-Aquitaine (*) organisent 
une conférence au Tap, le 
14 mars, sur le thème de 
la « Musique : thérapie ou 
addiction ? ». « La musique 
mobilise la vie émotionnelle, 
expliquent les organisateurs. 
Mais elle est aussi source 
de plaisir donc d’addiction 
car elle mobilise dans le 
cerveau le système dit de 
récompense. Peut-elle aussi 
contribuer à se substituer 
à d’autres addictions plus 
dangereuses qu’elle ? » 
Jean-François Heisser, pia-
niste et directeur artistique 
de l’Orchestre de Chambre 
Nouvelle-Aquitaine, et Roger 
Gil, professeur émérite de 
neurologie et directeur de 
l’espace de Réflexion Ethique 
Poitou-Charentes, tenteront 
d’y répondre.  

Contact : 05 49 55 91 88 
 (*)En lien avec le pôle gériatrie du 

CHU et le GCS Itinéraire Santé. 
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Tcaps, nouvelle alternative
Commercialisé par le laboratoire Génévrier, le Tcaps existait déjà 
dans beaucoup d’autres pays avant d’être (enfin) autorisé sur 
le marché français. « Il conviendra sans doute très bien aux 
patients qui ont des intolérances ou hypersensibilités par rap-
port à certains excipients (lactose, mannitol, huile de ricin) car 
il contient uniquement de la glycérine et de l’eau dans une cap-
sule en gélatine », souligne l’association « Vivre sans thyroïde. 
« Il n’existe pas de médicament miracle, nuance de son côté 
le professeur Jean-Louis Kraimps, chirurgien viscéral au CHU. Le 
patient doit rester pragmatique, trouver le bon dosage pour 
corriger les déséquilibres de l’état hormonal et surtout ne pas 
arrêter le traitement. » 
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MATIÈRE GRISE

Le 15 janvier, Jean-Marie 
Panazol a quitté l’Ecole 
supérieure de l’Edu-
cation nationale pour 
diriger Canopé. Selon 
lui, Poitiers doit être un 
terrain d’innovation et 
d’expérimentation en 
termes d’éducation.

Quelles sont les priorités 
de votre nouvelle mission à 
Canopé ?
« Je porte un regard admiratif 
sur le projet entrepris par mon 
prédécesseur. Il est audacieux 
et a contribué à replacer l’opé-
rateur au cœur de l’éco-système 
éducatif. Son rôle : produire 
de la ressource sous toutes les 
formes et accompagner les en-
seignants dans l’utilisation des 
contenus en les formant dans 
nos ateliers Canopé. Ce réseau 
d’ateliers n’est pas organisé de 
façon hiérarchique en partant 
de Chasseneuil. Chaque terri-
toire fait émerger ses idées, re-
prises ensuite sur l’ensemble de 
la France. Mon objectif est donc 
de transformer l’essai à partir 
de ces fondations solides et de 
tout faire pour que Canopé soit 
pérennisée dans sa structure et 
dans son modèle économique. »

Quelles sont vos pistes de 
développement de ce modèle 
économique ?
« Au-delà de la subvention liée 
à la charge de service public, 
nous devons développer nos 
ressources propres dans le 
cadre de relations marchandes 
avec les entreprises privées et 
les collectivités. On a un vrai 
savoir-faire à valoriser. Tout 
cela dans le respect des va-
leurs du service public. On ne 
cherche pas à faire des profits 
ou satisfaire des actionnaires, 
mais seulement à disposer d’un 
budget qui nous permette d’ex-
périmenter et de proposer des 
solutions pédagogiques inno-
vantes. Je souhaite qu’on mène 
une réflexion sur les nouvelles 
pratiques pédagogiques, l’orga-
nisation des classes mais aussi 
des espaces de travail collectif 
pour les enseignants. Quand un 
conseil départemental prévoit 
de construire un collège, Canopé 
pourrait lui proposer une pres-
tation de service. En matière 
d’équipement sur le numérique 

éducatif, on a aussi des métho-
dologies à mettre en avant. »

En cette période de re-
construction, pouvez-vous 
confirmer qu’il n’y aura pas 
de fusion avec le Cned ?
« On en parle depuis combien 
de temps ? L’analyse sérieuse 
montre que ce n’est pas aussi 
simple. Je ne dis pas que cela 
n’arrivera jamais, mais avant 
il faudra réaliser un examen 
extrêmement précis des com-
plémentarités, compétences 
et synergies. Est-ce qu’on y 
gagnerait vraiment beaucoup 
d’argent, vu que les publics sont 
différents… Manifestement, 
il faudra toujours autant de 
monde. Les gains ne me pa-
raissent pas évidents. »

Comment avez-vous compris 
la déclaration du ministre 
Jean-Michel Blanquer, qui 
veut faire de Poitiers,  
« la capitale de l’Education 
nationale » ?
« On est en présence d’une 
concentration d’acteurs qui 

laissent présager des projets 
communs, notamment autour du 
numérique éducatif. L’idée se-
rait de décliner ces projets avec 
l’Esenesr sur la strate cadres, 
Canopé sur les profs, le Cned qui 
s’adresse aux élèves, l’université 
comme lien avec la recherche, le 
rectorat comme terrain d’expéri-
mentation et l’Espé évidemment 
comme lieu de formation des 
enseignants. On peut imaginer 
des innovations qui naissent et 
s’expérimentent ici, deviennent 
scientifiquement cohérentes 
et, ensuite, se diffusent sur un 
terrain national. On deviendrait 
alors une sorte de cluster de 
l’Education nationale. Le ministre 
m’a demandé de travailler à 
cette cohésion, au même titre 
que les autres acteurs nationaux 
implantés ici. Nous sommes en 
lien avec le conseil scientifique 
présidé par Stanislas Dehaene 
pour traduire en contenus ses 
préconisations. »

Lire aussi : Poitiers en lettres 
capitales (7 à Poitiers n°383)

c o n t e n u s  p é d a g o g i q u e s 

Romain Mudrak - rmudrak@np-i.fr

Jean-Marie Panazol va travailler à la cohésion  
entre les acteurs de l’éducation nationale à Poitiers.

« Vers un cluster 
de l’Education nationale »

7apoitiers.fr        N°390 du mercredi 28 février au mardi 6 mars 2018
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Les étudiants en Master 
Management du sport 
de la fac de Poitiers se 
démultiplient pour créer 
l’événement sur la place 
de Poitiers. Jusqu’à ima-
giner les activités de la 
future Arena, à l’horizon 
2021… 

Depuis 1995, ils sont fidèles 
au rendez-vous initié par 
trois de leurs aînées. Les 

mercredi 14 et jeudi 15 mars, 
les étudiants en master Manage-
ment du sport de l’université de 
Poitiers organisent ainsi la 24e 
édition du Seven’s Trophy, un 
tournoi de rugby à 7 dont la cote 
ne faiblit pas. Comme d’habitude, 

c’est le stade Rebeilleau qui fera 
office de terrain d’expression 
pour les trente-et-une équipes 
(Clermont-Ferrand, Pau, Rennes, 
Poitiers, Limoges, Toulouse, 
Corse, sélections d’Île de France, 
du Sud-Ouest, du Grand-Ouest, de 
Rhône-Alpes, Italie...) et quelque 
quatre cents joueurs. A ne pas 
manquer non plus le Tournoi 
des provinces, qui permettra aux 
meilleures joueuses de glaner 
leur place en équipe de France 
universitaire.  

DES PROPOSITIONS 
POUR L’ARENA
Bref, le rendez-vous de la mi-
mars aura belle allure. Quelques 
jours auparavant, d’autres étu-
diants auront également été 

à pied d’œuvre dans une autre 
discipline. Comme à l’accoutumée, 
la 14e édition du Golf Master Tro-
phée opposera, ce week-end, au 
complexe de Châlons, l’Europe aux 
Etats-Unis. Entre joueurs pros et 
ex-membres des équipes univer-
sitaires, la bataille promet d’être 
féroce ! Décidément, les étudiants 
en Master management du sport 
de l’université de Poitiers sont par-
tout. Et même là où on les attend 
le moins… 
Le 13 février, une vingtaine de  
« M1 » et « M2 » ont planché une 
journée sur la manière de doper la 
fréquentation de la future Arena, 
qui doit voit le jour en 2021 aux 
portes du Futuroscope. « Nous 
avons travaillé par groupe de cinq 
pour formuler des propositions », 

témoigne Simon Loyer, l’un des 
participants. Installation d’une 
garderie, d’un restaurant sur le 
toit de l’Arena, animations sur 
le parking, mise en place d’une 
tribune connectée, compétitions 
d’e-sport… Leurs nombreuses 
suggestions ont été prises en 
compte par le Département. En 
2021, beaucoup seront sans doute 
très loin de Poitiers, mais auront 
la satisfaction d’avoir contribué au 
rayonnement du territoire. 

Golf Master Trophée, samedi et 
dimanche, au golf de Châlons, à 
Poitiers. Début des compétitions 
samedi à 13h. Plus d’infos sur la 

page Facebook @gmt2018.  
Seven’s Trophy, mercredi 14 et 

jeudi 15 mars, au stade Rebeilleau. 
Plus d’infos sur la page Facebook 

@sevenstrophy.

o m n i s p o r t s Arnault Varanne - avaranne@np-i.fr 

Golf et rugby à la sauce estudiantine

Le Seven’s Trophy réunira près de quatre
cents joueurs et joueuses à Rebeilleau. 

BASKET 

L’heure de la reprise 
pour le PB86
Après trois semaines de 
pause, la Pro B reprend ses 
droits vendredi. Le PB86, qui 
dispose d’un nouveau me-
neur (Morris Sharaud Curry), 
se déplace sur le parquet de 
Vichy-Clermont. 

VOLLEY

Le SPVB s’impose  
à Toulouse…
Dans la douleur, le Stade 
poitevin volley beach a 
finalement battu Toulouse, 
vendredi, en Haute-Garonne 
(3-2, 17-25, 26-24, 23-25, 
25-17, 15-10). Prochain 
match face à Nice, pour 
conserver la 4e place de 
Ligue A. 

… le CEP/Saint-Benoît 
s’offre Toulon
Le CEP/Saint-Benoit a très 
bien démarré les play-down, 
samedi, en s’imposant  
clairement face à Toulon  
(3-0, 25-14, 25-14, 25-15). 
Prochain match à Monaco. 

ATHLÉTISME

Ils ont validé leur 
billet pour Plouay
Vingt-et-un coureurs de la 
Vienne ont décroché leur 
ticket pour la finale des 
championnats de France 
de cross-country, qui se 
déroulera mi-mars à Plouay. 
La cadette du PEC Léa 
Thomas a notamment brillé, 
terminant 4e de sa course. 
Pour rappel, les demi-finales 
se déroulaient à Poitiers. 
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7 À FAIRE

MUSIQUE

Les Poitevins à l’honneur 
des Soirées Off
Deux groupes poitevins se produisent, le mardi 6 mars, aux 
soirées OFF de La Blaiserie. Le trio The Gumps, à l’énergie rock 
débordante, présentera son nouvel EP, sorti en septembre der-
nier. Enfant du grunge biberonné à Nirvana, aux Red Hot Chili 
Peppers ou encore à Radiohead, « Up » vous fera profiter de sa 
musique résolument brute. 

Mardi 6 mars, à partir de 19h30.  
Entrée gratuite. Renseignements : 05 49 58 96 93. 

THÉÂTRE

L’Avaleur au Tap
Les Amis du théâtre populaire vous proposent, ce jeudi au Tap, 
de découvrir la pièce de Jerry Sterner « L’Avaleur ». L’auteur 
décrit un fait finalement assez banal : le rachat d’une entre-
prise par un spéculateur de la City.  Entre ce petit génie de la 
finance assoiffé de pouvoir et le PDG charismatique et pater-
naliste de l’entreprise, deux valeurs s’affrontent. Le metteur en 
scène, Robin Renucci joue lui-même le rôle de « L’Avaleur ». 
Le comédien est bien connu du grand public car il interprète le  
maire dans la série à succès Un village Français. 

Jeudi, à 20h30, au Théâtre auditorium de Poitiers. 
Renseignements : 05 49 88 39 50, atp.poitiers@wanadoo.fr  

ou amis-du-theatre-populaire-de-poitiers.fr
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MUSIQUE
• Samedi 10 mars, à 21h, 
concert d’Audrey et les 
Faces B, à la salle des 
fêtes de Saint-Julien-l’Ars. 
• Mardi 13 mars, à 20h45, 
Robert Charlebois, à La 
Hune de Saint-Benoît. 
• Jeudi 15 mars, à 21h, 
campus sonore, à la 
maison des étudiants de 
Poitiers. 
• Vendredi 16 mars, à 
21h, Diziz la Peste et 
Aaron Cohen, au Confort 
Moderne. 

DANSE
• Jeudi 15 mars, à 16h30, 
« Amours d’Airain », 
par Mickaël et Christine 
Pascault, danseur et 
chorégraphe, au musée 
Sainte-Croix. 

SPECTACLES
• Samedi, à 15h, comédie 
musicale « La reine des 
glaces », à La Hune de 
Saint-Benoît. 
• Vendredi 9 mars, 
à 20h45, Maputo 
Mozambique, à la 
Quintaine de Chasseneuil. 
• Lundi 12 mars, à 
19h30, et mardi 13 
mars, à 20h30, « Ella » 
par la Comédie Poitou-
Charentes, au Tap. 
• Vendredi 16 mars, à 
20h30, « Je fais ça pour le 
pouvoir et pas seulement 
pour l’argent », par Fred 
Abrachkoff, à la M3Q. 

CINÉMA
• Dimanche, à 13h40, 
avant-première du film  
« La Ch’tite Famille »,  
au Méga CGR Fontaine- 
le-Comte.

EXPOSITIONS
• Jusqu’au 1er mars, 
« Cinémonstres », 
exposition interactive 
et en 3D, imaginée par 
l’illustrateur d’albums 
jeunesse Laurent Audouin, 
au Local.   
• Du 10 au 30 mars, « Les 
artistes s’affichent », à la 
Chapelle Saint-Louis du 
collège Henri-IV.

Récent finaliste du 
tremplin national Ricard 
S.A. Live Music, l’artiste 
poitevin Laake s’affirme 
comme l’une des ré-
vélations de ce début 
d’année sur la scène 
électronique. Aux portes 
du succès qui lui semble 
promis, il se concentre 
désormais sur la sortie 
de son premier album.

Il y a un an, quasiment jour 
pour jour, le « 7 » consa-
crait un portrait à Raphaël  

Beau, « un musicien autodi-
dacte, passé des cafés-concerts 
poitevins aux lieux branchés de 
la capitale » (cf. n°343). Douze 
mois ont passé et celui que les 
aficionados connaissent mieux 
sous le nom de Laake s’affirme 
comme l’une des révélations de 
la scène électronique française. 
Le mois dernier, le Poitevin 
d’origine a pris part à la finale 

du tremplin national Ricard S.A. 
Live Music, au côté de neuf 
autres talents triés sur le volet.  
« Je suis très fier et surtout  
surpris d’avoir été sélectionné 
parmi 1 500 candidats pour 
cette finale, souligne-t-il. D’au-
tant plus que ce tremplin récom-
pense généralement des artistes  
« rock ». Je n’ai pas remporté 
le premier prix, mais cette ex-
périence est de très bon augure 
pour la suite de ma carrière. »
Sa carrière, justement, se pré-
sente sous les meilleurs aus-
pices. Depuis la sortie de son EP 
« Piaano », le 13 octobre dernier, 
Laake est devenu la coqueluche 
des médias spécialisés, de Tsugi 
à KR Mag, en passant par Kingz. 
Du côté des « généralistes », 
Libération écrivait de lui à l’au-
tomne dernier : « La mélancolie 
du piano classique s’ébroue 
dans des saillies mélodiques, 
jetées au milieu d’effets élec-
troniques souvent déroutants. » 
L’engouement suscité par l’au-
todidacte lui a permis de signer 

un contrat avec une agence de 
booking, qui assurera désor-
mais la recherche de dates de 
concerts. « Je suis très heureux 
de ce qui m’arrive, reprend l’in-
téressé. Je serai cette année à 
l’affiche de plusieurs grandes 
salles et de festivals de renom, 
en France comme à l’étranger. 
Jusque-là, je me produisais 
seul sur scène. J’envisage de 
m’entourer prochainement d’un 
petit orchestre. Mon rêve absolu 
serait de jouer en concert avec 
un philharmonique. »

UN ALBUM ET DEUX 
CLIPS EN PRÉPARATION
2018 s’annonce donc chargée 
pour Raphaël Beau, qui se 
concentre également sur la 
sortie de son premier album.  
« Je n’ai pas encore fixé de date, 
mais ce sera probablement pour 
l’an prochain. Je dois enregistrer 
beaucoup d’instruments et je 
compte me laisser le temps 
nécessaire à la conception d’un 
bel album. Trouver un label 

pour le financer est une priorité. 
Plusieurs pistes se présentent 
à moi. »  Sur ce nouvel opus, 
Laake signera notamment un 
featuring avec l’artiste Tallisker. 
« J’aimerais aussi enregistrer un 
titre avec une chanteuse d’opé-
ra », précise-t-il. D’ici la sortie 
de son disque, le public pourra 
découvrir Laake en écoutant ses 
deux premiers EP, ou en vision-
nant son clip « Introspective », 
tourné l’été dernier en Islande. 
« J’ai choisi ce pays car c’est une 
terre immense, aux paysages 
hivernaux et au charme préser-
vé. Le côté dépouillé de certains 
décors collait bien à ma mu-
sique. » Deux autres clips sont 
prévus cette année, l’un réalisé 
en région parisienne, l’autre à La 
Réunion. Le public poitevin, lui, 
devra patienter encore avant de 
découvrir l’enfant du pays sur les 
scènes de la région. « Je n’ai ja-
mais joué au Confort Moderne, 
ni au Tap. Mais j’espère pouvoir 
le faire dans le futur. » A bon 
entendeur.

Laake prépare actuellement 
la sortie de son premier album.

m u s i q u e Marc-Antoine Lainé  - malaine@7apoitiers.fr

Laake, éclosion imminente
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Serious game, 
apprenne qui pourra
« Ne dites pas à mon fils 
que je fais du serious game, 
il croit que je travaille dans 
le jeu vidéo ! » L’intitulé 
du prochain café techno du 
SPN, le mercredi 7 mars,  
de 8h30 à 10h, à Cobalt  
(5, rue Victor-Hugo) aiguise 
forcément la curiosité. 
C’est Frédérique Doumic, 
dirigeante d’un studio de 
jeu vidéo pendant dix-huit 
ans, à Angoulême, qui sera 
chargée de répondre aux 
questions suivantes : « Le 
jeu vidéo est-il le meilleur 
outil pour apprendre ?  
Quels sont les apports de 
la « gamification » dans le 
processus d’apprentissage ? 
Ses méthodes sont-elles 
aussi compatibles avec la 
formation professionnelle ? ». 
Aujourd’hui, la consultante 
accompagne la croissance 
de Seven Shapes.
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Fondée en 2005, le 
portail agorastore.fr 
vend aux enchères des 
matériels et biens de 
collectivités. Dont ceux 
de la Ville et de Grand 
Poitiers, qui offrent une 
seconde jeunesse à des 
véhicules utilitaires et 
autres tondeuses. 

Des Canadiens qui acquièrent 
plusieurs débroussailleuses 
sur une plateforme de mise 

aux enchères française, avouez 
que la situation n’est pas banale. 
Et pourtant, grâce à Agorastore.fr, 
des centaines de transactions 
s’effectuent tous les jours entre 
des collectivités d’un côté et 
des… collectivités voire des par-
ticuliers et entreprises de l’autre. 
« C’est une bonne solution pour 
permettre à des petites com-
munes d’acquérir des matériels 
onéreux à moindre coût, indique 
les services de la Municipalité. 
Et puis, il s’agit d’une bonne 
manière d’utiliser les deniers 
publics. »

En 2017, Poitiers et Grand Poitiers 
ont ainsi écoulé soixante-huit 
véhicules utilitaires (scooters, voi-
tures, camions, tondeuses…) pour 
un total de 87 300€. Deux ans 
plus tôt, les deux entités avaient 
carrément récolté 193 000€. 
Une somme loin d’être négli-
geable dans le contexte actuel. 
Généralement, 95% des objets 
trouvent acquéreur. Née en 2005, 

à Lyon, Agorastore.fr connaît 
depuis un succès fulgurant. Les 
chiffres parlent d’eux-mêmes : 
120 000 enchères l’an passé, 
70M€ de ventes, 400 000 visites 
mensuelles, 40% de croissance 
en 2017. Leboncoin des collectivi-
tés publiques se développe à un 
rythme effréné. 
Parfois, certains biens sortent 
clairement de l’ordinaire. La 

Ville d’Ostricourt, dans le Nord, 
a ainsi mis aux enchères un 
confessionnal d’église. Prix  
final : 1 250€. Autres ventes inso-
lites : un toboggan aquatique, des 
pistes de bowling, des fauteuils 
de cinéma, un camion de pompier 
voire un Institut de formation des 
maîtres. Le bâtiment de 54 284m2 
situé à Evreux, dans l’Eure, s’est 
vendu près de 3,5M€ ! 

Agorastore.fr revendique près
de 400 000 visites par mois. 
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e n c h è r e s Arnault Varanne - avaranne@np-i.fr 

Agorastore, Leboncoin des collectivités
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L’auteur poitevin Patrice 
Métayer fait partie des 
lauréats du Festival de 
poésie de Chasseneuil-
du-Poitou, qui se 
déroulera le samedi 17 
mars, à l’occasion du 
Printemps des poètes. 
Son recueil « Tranches 
de vie » fait la part 
belle aux alexandrins.

Les poètes de la région 
ont entouré la date du 17 
mars au feutre rouge. Cette 

année, le traditionnel Festival de 
poésie de Chasseneuil-du-Poitou 
aura un caractère plus solen-
nel que d’ordinaire puisque 
les auteurs célèbreront le 
soixantième anniversaire de la 
Société des poètes et artistes 
de France, dont le siège social 
est historiquement installé... 
à Chasseneuil-du-Poitou. Ad-
hérent de l’association depuis 
de longues années, le Poitevin 
Patrice Métayer profitera de 
l’événement pour présenter son 
dernier ouvrage, « Tranches de 
vie aux saveurs d’alexandrins », 
un recueil de poèmes inspiré de 
sa vie. « Ce livre résume tout 
ce qui m’est arrivé : l’amour, la 
maladie, la joie, le désespoir. »
Romancier par le passé, Patrice 
Métayer puise dans la poésie 
une forme d’évasion. « La poésie 
n’est qu’un tiroir d’un meuble 
qu’on appelle littérature, sou-
rit-il. Je l’aborde de manière 
ludique. J’ai d’ailleurs remporté 

plusieurs fois le prix de l’humour 
lors du festival. » Cette année, 
il sera primé pour son recueil, 
dont il a choisi d’assurer seul la 
promotion. « J’ai publié plusieurs 
livres avec la Société des écri-
vains de France. Cette fois-ci, j’ai 
privilégié l’auto-production. »

« RENDRE LA POÉSIE 
ACCESSIBLE »
Pendant le Printemps des 
poètes, qui se déroulera du 14 
au 17 mars, Patrice Métayer 

enfilera également le costume 
de professeur, à l’occasion 
d’un atelier d’écriture ouvert 
au grand public. Une formalité 
pour cet ancien enseignant, pas-
sionné de vers depuis son plus 
jeune âge. « La poésie doit être 
présentée de manière simple. Il 
faut à tout prix éviter d’en faire 
une discipline rébarbative. Au 
moyen de petits jeux, j’espère 
la rendre accessible aux enfants 
comme aux adultes. »
Plume à la main 365 jours par 

an, le sexagénaire se consacre 
dans le même temps à la ré-
daction d’un nouveau roman. 
Pour lui, les différentes formes 
littéraires ne sont pas incompa-
tibles. Dans un futur proche, il 
envisage d’écrire sur un thème 
qui lui tient à cœur : la vie 
amoureuse des femmes quin-
quagénaires. Toute une histoire !  

Plus d’infos sur le 
Printemps des poètes sur 

www.printempsdespoetes.com

Recueils sans écueils

c ô t é  p a s s i o n Marc-Antoine Lainé - malaine@7apoitiers.fr
H
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BÉLIER (21 MARS > 20 AVRIL)  
Votre vie affective va pour-

suivre un tempo tranquille. 
Conservez des moments de far-
niente. Dans votre travail, vous 
avez besoin d’échanger.

TAUREAU (21 AVRIL > 20 MAI) 
Une vie sentimentale sans 

remous. Seuls les abus d’agita-
tion mentale peuvent entraver 
votre métabolisme.

GÉMEAUX (21 MAI > 20 JUIN) 
Le dialogue avec votre par-

tenaire vous emmène vers plus 
de profondeur. Changez votre 
alimentation. L’autorité de vos 
supérieurs vous pèse.

CANCER (21 JUIN > 22 JUILLET) 
Il y a de la passion dans 

l’air. Ne vous laissez pas envahir 
par les autres. Vous avez l’éner-
gie pour débuter de nouvelles 
fonctions.

LION (23 JUILLET > 22 AOÛT)  
Consommez pleinement les 

moments à deux. Libérez les 
énergies. Votre vie profession-
nelle est harmonieuse.

VIERGE (23 AOÛT > 21 SEPT.)
Vous n’avez pas envie de 

perdre votre temps en relations 
superficielles. Vous faites des ef-
forts qui vous vaudront la sympa-
thie de vos supérieurs. 

BALANCE (22 SEPT. > 22 OCT.)
Vous faites en sorte de ne 

rien bousculer dans votre re-
lation amoureuse. Vous êtes à 
l’aise dans tout ce qui touche aux 
techniques.

SCORPION (23 OCT. > 21 NOV.)
L’amour est votre but ma-

jeur. Grande vitalité physique 
et psychique. Votre optimisme 
rayonne pleinement dans votre 
vie professionnelle.

SAGITTAIRE (22 NOV. > 20 DEC.)
Malgré quelques tensions 

vous savez préserver votre élan 
amoureux. Davantage de fatigue 
mentale. Vous approfondissez 
certains dossiers et faites preuve 
de concentration.

CAPRICORNE (21 DEC. > 19 JAN.) 
Vous ne manquez pas d’oc-

casions d’enrichir des moments 
intenses à deux. Semaine posi-
tive pour les convalescents. Vous 
prenez davantage d’initiatives 
personnelles dans votre travail.

VERSEAU (20 JAN. > 18 FÉVRIER) 
Vous déployez fortement 

votre potentiel affectif. Facilité 
à éliminer les surcharges pondé-
rales. Vous trouvez de nouvelles 
façons de faire avancer vos col-
laborateurs.

POISSONS (19 FÉVRIER > 20 MARS) 
Recrudescence de votre 

goût pour la volupté et la libido. 
Bonne vitalité. Dans le travail, la 
reconnaissance est en vue.
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AVANT-APRÈS

Toutes les quatre semaines, le 7 vous propose, en partenariat avec le photographe Francis Joulin, un quiz 
ludique autour des lieux emblématiques de Poitiers d’hier à aujourd’hui. Saurez-vous les reconnaître ?

Selon vous, où cette photo a-t-elle été prise ?
Retrouvez la réponse dès mercredi sur le site www.7apoitiers.fr, dans la rubrique « Dépêches ». 

Patrice Métayer prépare le Printemps  
des poètes avec son ami Arlette Abbes.
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      7 À LIRE

Cathy Brunet - redaction@7apoitiers.fr

« Irrévocable » 
L’INTRIGUE : Jenny Aaron a perdu la 
vue lors de l’intervention d’une unité très 
spéciale de la police allemande. Depuis ce 
jour, elle a quitté son équipe, son amour 
et son travail d’enquêtrice, pour se spécia-
liser dans les interrogatoires délicats. En 
effet, sa cécité lui a permis d’affûter tous 
ses autres sens, ce qui la rend presque 
infaillible. Un jour, un dangereux détenu 
demande à être interrogé par elle. Jenny 
accepte et commence alors son irrémé-

diable descente aux enfers. 
Après la vue, elle pourrait 
bien perdre la vie...

NOTRE AVIS : Une in-
trigue parfaite, subtile et 
grandiose. L’auteur a choi-
si un lourd handicap pour 
son héroïne, mais aussi une pesante 
atmosphère, où la peur et la manipulation 
règnent en maîtres. Si vous voulez en sa-

voir plus, n’hésitez pas à ouvrir 
ce fabuleux roman qui est ac-
tuellement en cours de traduc-
tion dans de nombreux pays. 
Andreas Pflüger coécrit aussi 
pour la fameuse série alle-
mande Tator... A vous de juger !

« Irrévocable » d’Andreas Pflüger 
Editions Fleuve noir.

L’IMAGE EN POCHE

La vie va vite. Trop vite ? 
Alors, ne perdez pas 
de temps pour la vivre 
pleinement. Stop-
pez votre activité et 
concentrez-vous sur vos 
ressentis physiques et 
psychiques du moment 
(douleur localisée, co-
lère, joie, peur, calme, 
tension, sérénité…). Pre-
nez en conscience, sans 
jugement. Et comme 
en méditation, portez 
attention à votre respi-
ration. Le corps et l’esprit 
s’en trouveront rapidement apaisés. Il 
est à présent temps de fermer simple-
ment les yeux et de vous (re)connecter 
à votre rythme intérieur. Soyez à votre 
écoute. Puis prenez un objet quel-

conque et ressentez sa 
texture, chaleur, forme, 
dimension sous vos 
doigts. Distinguez ses 
différentes odeurs. Ob-
servez ses nuances de 
couleurs. Percevez ses 
sons. Et n’oubliez pas de 
le poser délicatement sur 
vos lèvres pour le goûter. 
Savourez ainsi l’instant 
présent au travers de vos 
cinq sens et plus, si vous 
en avez… Belle expé-
rience à vous !

Pour aller plus loin, parcours exceptionnel 
les yeux fermés, sur le thème des  

« 5 sens », 23-24 mars sur inscription. 
Inscriptions sur http://sophrovienne.

wixsite.com/shf86 ou page  
Facebook « SophroVIEnne ».

      SOPHROLOGIE

(Re)connectez-vous à 
vos 5 sens… et plus !

Sophrologue et formatrice dans la Vienne, Charlotte Roquet 
vous accompagne tout au long de l’année sur le chemin du 
mieux-être. Aujourd’hui, un exercice vous permettant de 
vivre pleinement l’instant présent.

Cette saison, Gaëlle Tanguy, blogueuse déco 
et lifestyle, vous livre tous ses secrets déco, 
fruits de ses pérégrinations dans l’univers de 
l’aménagement de la maison. Vous cherchez 
des idées pour votre intérieur ? Un conseil : 
faites un tour sur apartca-blog.com. 

Apparue dans les magazines et sur le web il y a déjà 
plusieurs années, la tendance des chaises dépareillées 
ne s’essouffle pas. Et pour cause, dans la cuisine ou 
dans la salle à manger, le « mix and match » permet 
une déco décontractée, originale et pleine de charme. 
Héritées de la famille, achetées dans les magasins de 

design ou chinées dans les brocantes et les ventes aux 
enchères, les chaises se mélangent et s’assemblent avec 
désinvolture.
Si vous aussi, vous êtes tenté par cette mode et que 
vous vous sentez hyper à l’aise avec l’idée d’une déco 
non conventionnelle, allez-y et faites vous plaisir. Tout 
est permis pourvu que ça vous plaise. Vous aurez ainsi un 
intérieur qui vous ressemble vraiment et qui reflète votre 
personnalité, votre histoire personnelle et vos goûts.
En revanche, si vous êtes tenté mais que vous n’osez pas 
vous lancer, voici un truc imparable pour un dépareillé 

structuré, qui met à l’abri de la faute de goût. Le principe 
est simple, il suffit de choisir un trait de caractère com-
mun à toutes les pièces et de le décliner dans différentes 
versions : un même modèle dans plusieurs couleurs ou, 
à l’inverse, une seule couleur pour toutes les chaises, une 
même matière avec plusieurs formes et éventuellement 
plusieurs couleurs, ou encore un style ou une époque 
déclinés dans plusieurs formes et plusieurs matières.
Vous avez testé et vous voulez partager ? Vous avez des 
doutes et vous voulez échanger ?… N’hésitez pas à m’en-
voyer un petit message via le blog ou la page Facebook. 
Je vous lirai et je vous répondrai avec grand plaisir.

Contact : gaellea.tanguy@gmail.com 

DÉCO

Jeu de chaises

Le clocher de Notre-Dame-la-Grande 
dans le rétroviseur d’un scooter. @stecranie



7 À VOIR

La seconde jeunesse  

de Spirou

Florie Doublet - fdoublet@7apoitiers.fr

Comédie d’Alexandre Coffre avec Christian Clavier,  
Ramzy Bedia, Alex Lutz, Géraldine Nakache,  

Thomas Soliveres (1h29). 

20
A gagner

7 à Poitiers vous fait gagner vingt places 
pour assister à l’avant-première de 

« Tout le monde debout », le mardi 13 mars, à  20h15, 
au Méga CGR de Fontaine le Comte.

Pour cela, rendez-vous sur www.7apoitiers.fr 
ou sur notre appli et jouez en ligne

Du mardi 27 février au lundi 5 mars inclus.places

FONTAINE

Retrouvez tous les programmes des cinémas sur 7apoitiers .fr

Spirou et Fantasio viennent 
au secours du comte de 
Champignac, capturé par le 
vil Zorglub. Cette adaptation 
de la célèbre bande dessinée 
sympathique plaira surtout 
aux plus petits. 

Spirou est un jeune pickpocket plein 
de ressources ! Il se fait passer pour 
un groom afin de mieux subtiliser 
les bijoux et portefeuilles de riches 
clients de somptueux palaces. Mais 
un jour, il est démasqué. En tentant de 
fuir, il tombe d’abord sur Fantasio, un 
journaliste en mal de scoop, puis sur 
le comte de Champignac, inventeur 
aussi génial qu’excentrique. Sous les 
yeux de Spirou, le vieux scientifique 
est kidnappé par les sbires du terrible 
Zorglub, mégalomane déterminé à ob-

tenir la formule secrète pour dominer 
le monde. Epaulé par Fantasio, Spirou 
vole au secours du comte. 
Spirou est octogénaire ! Ses aven-
tures ont débuté en avril 1938, sous 
la plume de Rob-Vel. De nombreux 
dessinateurs, dont l’illustre Franquin, 
ont ensuite croqué la silhouette du 
groom en costume rouge. L’adaptation 
sur grand écran de la célèbre bande 
dessinée décevra sans doute les fans 
de la première heure. La faute à un 
Spirou assez insipide, transformé en 
un voleur sans grande envergure dont 
la moralité plutôt douteuse évolue 
néanmoins au fil du film. En revanche, 
Alex Lutz est impeccable en Fantasio 
soupe au lait et malchanceux. L’en-
semble reste bon enfant et agréable 
à regarder. Le jeune public devrait par-
ticulièrement apprécier les nombreux 
gags et quiproquos. 

Samuel, 26 ans
«  Je n’ai pas du tout 
aimé. Le film ne res-
pecte pas l’esprit de la 
bande dessinée. Spirou 
est devenu une espèce 
de délinquant. Ramzy 
cabotine à l’extrême. 
Clavier en Champignac 
est également un très 
mauvais choix. »

Robinson, 15 ans
« J’ai bien aimé. 
Je suis lecteur de 
la bande dessinée 
et je trouve que le 
film est une bonne 
adaptation. Je le 
recommande à tout 
le monde, même s’il 
devrait surtout plaire 
aux enfants. »

Sylvaine, 52 ans
« C’était très sympa ! 
Je connais bien la BD 
et une adaptation 
n’était pas gagnée 
d’avance ! Le pari est 
plutôt réussi. L’acteur 
qui joue Spirou s’en 
sort bien. Un bémol 
pour la musique, trop 
convenue. »

Ils ont aimé... ou pas
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Le 10 mars, Yoann Evita va 
exaucer l’un de ses rêves. 
Ce jour-là, son association 

Hokage Style Urbain(*) organise-
ra, à Poitiers, une initiation à l’art 
du déplacement avec un invité 
d’honneur, Chau Belle. Le visage 
emblématique du film Yamakasi 
est aussi l’un des maîtres de 
Yoann. C’est lui qui l’a formé à 
cette activité physique devenue 
au fil des années un véritable 
état d’esprit.
Yamakasi, c’est plus qu’un 
blockbuster produit en 2001 par 
Luc Besson. Il s’agit surtout d’un 
groupe de copains d’Evry qui a 
érigé la banlieue parisienne au 
rang de scène nationale. Le mo-
bilier urbain est devenu le décor 
de leur théâtre à ciel ouvert où 
les prouesses physiques s’en-
chaînent. Yoann Evita a croisé 
leur chemin à l’âge de 20 ans. 
« J’étais en fac d’éco-gestion et 
je cherchais un nouveau sport. 
J’ai rencontré Sérika Kingmen, 
membre de la première géné-
ration de Yamakasi, puis Chau 
Belle, Williams Belle, Laurent 
Piemontesi et Yann Hnautra qui 

ont tous les quatre joué dans le 
film. Pendant un an, je n’ai fait 
aucun saut, uniquement de l’en-
traînement physique, c’était la 
règle. » Patience et persévérance 
sont deux grandes qualités déve-
loppées par ce sport méconnu.

CONFIANCE EN SOI
Un peu plus tard, lorsqu’il de-
vient assistant comptable pour 
l’enseigne Carrefour France, il 
s’échappe tous les soirs afin de 
pratiquer sa passion. Déterminé, 
les muscles affûtés, il a sauté 
pour la première fois d’un pont de 
six mètres de haut. Et ceci à trois 
reprises. Une sorte d’examen de 
passage. « J’avais très peur mais 
je me suis lancé. » Cette phrase 
résume bien la philosophie des 
Yamakasi. « L’idée, c’est de pas-
ser l’obstacle quel qu’il soit, par 
tous les moyens. Je sais que c’est 
possible, à moi de trouver le bon 
itinéraire et d’aider les autres dès 
que je peux », raconte Yoann. Si 
vous avez vu le film, vous visuali-
sez certainement ces athlètes qui 
prennent appui sur un arbre pour 
grimper en haut d’un mur de cinq 

mètres ! Un défi impossible si on 
l’attaque de front... « Ce genre 
de principe, je l’applique à toutes 
les difficultés de la vie. Quand 
j’ai passé un examen ou un 
entretien pour un boulot, j’avais 
davantage confiance en moi. »

CANALISER LES 
TÊTES BRÛLÉES
Oser se lancer sans hésiter, sans 
regretter. Mais attention, pas 
sans réfléchir. Yamakasi signifie 
en lingala « Esprit fort, corps  
fort ». En l’occurrence, chaque 
saut extrême requiert plusieurs 
mois de préparation. Yoann Evita 
a déjà bondi d’un immeuble de 
six étages à un autre plus petit, 
tous deux distants d’une dizaine 
de mètres. Sans jamais rien se 
casser ! Les saltos arrière sans 
élan n’ont plus de secret pour  
lui. En 2010, quand la troupe 
des Yamakasi lui a proposé de 
partir en Chine pour une série 
de shows, il n’a pas hésité bien 
longtemps là non plus. « Pour-
tant, mon employeur venait 
enfin de m’offrir un CDI. Ma mère 
était inquiète, mais elle sait que 

je suis quelqu’un de réfléchi. » 
Quelques spectacles et pla-
teaux télévisés plus tard, Yoann  
« Derek » Evita (de son nom 
d’artiste) prépare une perfor-
mance acrobatique avec ses 
camarades pour le vingt-cin-
quième anniversaire du... Fu-
turoscope. C’est 
là, en 2012, qu’il 
rencontre sa 
future femme, 
alors réception-
niste dans l’un 
des hôtels de la 
technopole. Ensemble ils 
s’installent d’abord à Toulon, 
où Yoann a lancé une asso-
ciation artistique avec cent 
cinquante adhérents. Puis dès 
septembre 2014, le couple 
revient à Poitiers et donne 
naissance à un garçon qui, à 2 
ans, démontre déjà « de bonnes 
aptitudes à sauter partout à la 
crèche ! »
Cadre pour une enseigne de 
la grande distribution, Yoann 
Evita n’est pas pour autant 
rangé des affaires. Même s’il 
confie qu’avec les années et 

son nouveau rôle de papa,  
il « commence à prendre 
conscience des conséquences 
en cas de blessure ou pire ». 
Il pratique sa discipline très 
souvent avec les membres de 
Poitiers Parkour. Il y a un an, ce 
passionné de dessin a créé l’as-

sociation Hokage 
Style Urbain, dont 
le nom parlera 
sûrement aux fans 
du manga Naruto 
comme Yoann. Il 
donne des cours 

à une trentaine d’élèves d’Isaac 
de l’Etoile et à une dizaine 
d’ados et d’adultes de Vouillé.  
« A travers cette pratique, 
j’aide les gens à avoir confiance 
en eux, mais je canalise aussi 
les têtes brûlées. L’équilibre est 
souvent difficile à trouver. » 
Le 10 mars, il espère bien attirer 
de nouveaux adeptes.

(*)A retrouver sur Facebook :  
@HokageStyleUrbain 

FACE À FACE

Par Romain Mudrak  
rmudrak@np-i.fr

Yoann « Derek » Evita, 
34 ans. Formé à l’art du 
déplacement par les 
Yamakasi eux-mêmes. Sa 
philosophie ? Aucun obstacle 
n’est insurmontable, dans 
la vie comme dans la ville. 
Réfléchi et posé, ce cadre 
de la grande distribution 
n’improvise jamais ses sauts. 
Surtout les plus extrêmes. 

Esprit fort,  
corps fort
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« L’IDÉE, C’EST DE 
PASSER L’OBSTACLE 

QUEL QU’IL SOIT, PAR 
TOUS LES MOYENS. »




